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IN'l'RODUCTION

Conformément à l'Article 83 de la Charte, à la résolution que le Conseil

de sécurité a adoptée à sa 415ème séance le 8 mars 1949, et à la résolution

46 (IV), que le Conseil de tutelle a adoptée à la 46ème s~ance de sa quatrième

session, le 24 mars 1949, le Conseil de tutelle a exercé) aU,nom du Conseil de

sécurité, les fon~tions assumées par l'Organisation des Nations Unies au titre... ' . .
du régime international de tutelle dans le domaine du progrès politique,

économique, social et de l'instruction des habitants du Territoire. sous tutelle

des Iles du Pacifique,. désigné comme zone stratégique.
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PREMIERE PARTIE

ACTIVITES DU CONSEIL DE TUTELLE RELATIVES AU
TERRITOIRE SOUS TUTELLE

Examen du rapport annuel

Le rappor~ du Gouvernement des Etats-Unis sur l'administration du Territoire

sous tutelle des Iles du Pacif'ique pour la période du 1er juillet 1951 au

30 juin 1952 a été communiqué aux membres du Conseil de tl.ltelle le i3 avril1953Y
et a été inscrit à l'ordre du jour de la douzième session.

M. F.E. Midkiff, Haut-Commissaire du Territoire sous tutelle, que l'Autorité

chargée de l'administration avait désigné COmme représe~tant spécial, a répondu
1 .

aux questions orales des membres du Conseil au cours des 467ème et 468ème séances.

A la 466ème séance du Conseil, Mme D. Kabua, représentante élue au Congrès

des i:J,es Marshall, a pris la parole en qualité de membre de la délégation des

Etats-Unis.

Au cours des 468ème, 469ème et 470ème séances, le Conseil a procédé à une

discussion générale en vue de formuler des conclusions et des recommandations sur

le rapport et sur la situation du Territoire. Il a chargé un comité de rédactio~

composé des représentants de la France, de la République Dominicaine, du

Royaume-Uni ~t de la Syrie, de rédiger la partie du rapport que le Conseil de

tutelle adresserait au Conseil de sécurité, concernant la situation dans le

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.

Le projet de rapportgjdu Comité de rédaction a été examiné et adopté à la

479ème séance du Conseil, et constitue la deuxième partie du présent rapport.

pétitions

A sa douzième session, le Conseil a été saisi de dix-huit pétitions

concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, qui avaient été

reçues par la Mission de visite.

Le Comité permanent des pétitions, composé des représentants de la

Belgique, des Etats-Unis d'Amérique, de la Nouvelle-Zélande, de la République

Dominicaine, du Salvador et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

a procédé àun examen préliminaire de ces pétitions, ainsi que des observations

!/ T/1047
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de l'Autor~té chargée de l'administration et de la Mission de visite, au cours

de ses 80ème, 83ème et 86ème séances et a présenté au Conseil un rapport ~à

leur sujet.

Le C(lnseil a examiné le rapport du Comi~é permanent à sa 479ème séance et

a adopté les seize résolutions suivantes:

Pétition€' Cote des pétitions RésolutiO!

•

•
If

P~tltion de représentants de la

p~pulation do Sa!pan

.Pétition de Mme A. Emaimelei au nom 'des

fe~os des Palaos

Pétition de M. Alfonso

Pétition de Mme Ana

Pétition de M. M. Iriarte

pétition de M. L. Henry

Pétition de M. F. Rodrig.lez

pétitian de fonotiom.o.iren du district de Kiti

pétition de M. Carl Kahler, Président de la

People's House, ponape Congress

Pétition de M. M.. Iriarte

pétition de' 1>'l. Enerico Mallarmé

Pétition de M. J. Iriarte

pétition de M. Lianter Elias

pétttion de représentante des commerçante,

magistrats et la population des fles Marshall

pétition de M. Gordon Maddison et autres

Pétition de M. Aiesea David et autres

pétition de M•.Takeshi Hadley

pétition des chefs et de la population de KIU

T/PET.IO/8

T/PET.IO/9

T/PET.IO/10

T/PET.IO/U

T/PET.IO/12

T/PET.10/l";

T/PET.lO/14

T/PET.IO/15

T/PET.10/16

T/FET.IO/17

T/PET.IO/18

T/PET.1O/19

T/PET.lO/20

T/PET.10/21

T/PET.10/22

T/PET.IO/23

T/PET.10/24

T/PET.lO/25

848 (XII~

849 (XII~

850 (XII)
851 (XII)

851 (XII)

852 (XII:
853 (XII'
854 (XII

855 (XII'

855 (XII

856 (XII

851 (XII
858 (XII

859 (XII

860 (XII,

861 (XII:

862 (XII,

863 (XII:

..
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La teneur des pétitions les plus importantes et les décisions prises à

leur sujet par le Conseil sont indiquées dans la deuxième partie de ce rapport,

intitulée "Situation dans le Territoire sous tutelle lt
•

Mission de ~r1site

A sa 456ème séance (deuxième partie de sa onzième session), le Conseil a

désigné une Mission de visite, compo'sée de M. Enrique de Marchena (République

Dominicaine), Président, et de M14. léon Pignon (:!l'rance), W.f..•C. lI.D.thieson

(Royaume-Uni), et de Najmuodin RifaI (Syrie), chargée de se rendre dans le

Ter~itoire.

A la 457ème séance de la même session, le Conseil a adopté une résolution ~

fixant le man<ia.t de la Mission. Aux termes de cette résolution, le Conseil

invitait la Mi3sion à enquêter et à faire rappo~c aussi complètement que possible

sur le~ mesures prises d~~s le Territoire pour atteindre les objectifs visés à

l'alinéa b) de l'Article 76 de la Charte, en tenant compte des dispositions de

la résolution ~2l (IV) de l'Assemblé2 générale, en date du 15 novembre 1949; à

étudier, en s'inspil~nt; le cac échéant, des dabats du Conseil et de l'Assemblée

générale, ~insi qt~ des ~solutions adopt6es par ces organes, les questions

évoquées dans les rapports annuels sur l'administration dU'Territoire, dans les

pétitions reçues par le Conseil de tutelle au sujet de ce Territoire, dans le

rapport de la première rtssion ~ériodique ae visite qui s'est rendu~ dana le

Territoire, et dans les observations que l'Autorité chargée de l'administration

e faites au sujet de ce rapport; à accepter et à recevoir des pétitions, sans

préjudice des décisions ~u'elle pourrait prendre en vertu ~u règlement intérieur:

et à enquêter sur place, après avoir consulter le représentant local de l'Autorit

chargée de l'administration, sur celles des pétitions reçues qui appelleraient,

à son avis, une enquêt~ spéciale; à examiner, en consultant l'Autorité chargée

de l'administration, les mesures prises ou à prendre en vue de renseigner sur

l'Organisation des Nations Unies la populaticn du Territoire sous tutelle,

conformément à la résolution 36 (III) adoptée par le Conseil le 8 juillet 1948,

et à assumer les tâches énumérées dans la résolution 311 (VIII), adoptée par le

Conseil le 7 février 1951'au sujet de la même question. Le Conseil invitait la

1/ Résolution 642 (XI)

e
1

•

•
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Mission de visite à lui soumettre, le 10~uin 1953 au plus tard, un rapport

sur ses constatations, accempagné des observations, conclusions et recommanda

tions qu'elle pourrait juger bon d'y consigner.

La Mission était accompagnée de six membres du Secrétariat et est arrivée

le 16 février 1953 à Honolulu, où elle a passé quatre jours à conférer avec

M. J.A. McConnell, Haut-Commissaire par intérim du Territoire sous tutelle des

Iles du Pacifique, avec ses adjoints et a,ec le Oommandant en chef de la flotte

américaine du Pacifique, l'amiral A.W. Radford.

Après un bref séjour à G~~~ où elle a mis au point son itinéraire, la

Mission a passé la période allant du 23 au 27 février dans les districts de

Yap et de Palaos (Carolin=soccidentales), et s'est rendue dans les rIes de Yap,

Koror, Babelthaup et Angaur. En retournant pour quelques jours à Guam, afin

de s'entretenir avec les fonctionnaires du service de liaison du Territoire

sous tutelle, elle a visité, le 28 ré\Tier, les rIes de SaIpan et de Tinian

(Mariannes septentrionales). Arrivéo le 3 mars dans le district de Truk

(Carolines orientales), elle a visité l'rIe Moen, ainsi que l'rle Dublon, qui

a été désignée comme pouvant être le siège de l'administration centrale du

~arr1toire sous tutelle, et l'fIe voisine de Fal Pungs. Le 5 mars, la Mission

est partie pour Ponapé (Carolines orientales). Elle est restée du 6 au 10 mars

dans les îles Marshall, 0. séjourné à Majuro, la principale île du groupe, et

s'est rendue en inspection dans les îles voisines de Rongrong et Laura. La

Mission a quitté le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique le la mars

pour visiter ensuite les trois autres Territoires BOUS tutelle du Pacifique,

et est rentrée le 16 mai au Sièee des Nations Unies, Où elle a adopté, le 26 mai:

son rapport sur le Territoire seus tutelle des Iles du Pacifique ~
Le Conseil a examiné le ravport de la Mission de visite de sa 466ème à sa

470ème séance et également à sa 479ème séance, en même temps que le rapport

annuel de l'Autorité chargée de l'administration pour l'année se terminant le

30 juin 1952.
Par une résolution g/qU'il a adoptée à sa 482ème séance, le Conseil a pris

acte du rapport de la Mission de visite et a exprimé sa satisfaction de l'oeuvre

accomplie en son nom; il a signalé qu'en formulant ses conclusions et recomman

dations au sujet de la situation d~ns le Territoire, il avait tenu compte des

y T/I055
gj Résolution 648 (XII)
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observations e1~ conclusions de la Mission de visite; il a décidé qu' il

continuerait ~. tenir compte de ces observations et de ces conclusions quand il

examinerait les questions relatives à. ce Territoire et a invité l'Autorité

chargée de l'administration à étudier avec le plus grand soin les conclusions

de la Mission de visite 6.1nsi que les observations faites à leur sujet par les

mettbrea du Conseil de tutelle.

Les observations qu'a formulées la·Mission de visite dans son rapport, ainsi

que les observations que les membres du· Conseil de tutelle ont faites à leur

sujet, sont résumées dans la deuxième partie du présent rapport, intitulée

"i3ituation dans le Territoire sous tutelle".
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S :rrUATION DANS liE TERRITOTIŒ S.O'CS TUI'ELLE
• t .. . ..•• . • ., :,.~. '. f':: i'" .

l. G.tNERAL!TES

{tperçu cle la eituat:ton et recoIDr.Jandationà .adoptées
par le Conseil de tutelle

Le Territoire sous tutelle des l1eo du~cifique présente trois caractéris

t~que(3 physiques e6s~ntielles q,ui affectent SOil administration et l'évolution qui

doit pe~ettre à ses habitants d'atteindre les objoctifs fixés par la Charte.

Ces facteurs sont la grande superficie océa.nique sur.laquelle ae répartissent

ses quatre-vingt~seize secteurs insulaires d~stincts, qui sont, pour la plupart,

très peu étendus; la faiblesse de ses ressources économiques apparentes et la

diversité ethnique, culturelie et lingui~tique de sa population, qui est

d'environ 57.000 habitants, dont les trois cinquièmes vivent sur six 11es

princ.ipales, le reste étant la~gement dissét:liné.

La Mission de "ieite è.e 1953 a accordé une importance toute particulière à
CGS facte~rs. Ainsi que l'a fait reIll5.TqU6r·la Mission dans son rapport,

l'Autorité chargée de l'a~inistrdtion est obligée, .pou~ administrer le Territoir

de disposer de six ce~tres admi~istl~tifs distincts et de les pou~voir de liaison.

maritimes et aériennes ~ L'isolement d.e nombreuses 'comIinmautés est tel que l'ins

titution de méthodes démocratiques d'administration ne pourra proba.blement se.
faire que par étapes. La médiocrité des l~essourcas naturelles et le fait que

leur exploitat:!.on est peu avancée accroîS3ent encore la difficu1té,en empêchant

l'instauràtion iÎmnédiate d'une économie indépenqante et la mis~ sur pied d'un

réseau 'de c'ommunications a~équat. La t1ission a signalé q\le l'Autorité chargée
. .' .. ., . ,

de l'administration voyait dans le8 conditions geo~phiques les differences
. .' .

culturelles et linguistiques et l'ethnocentrisce des populations 1eo principaux
.. ~. , ,

obstacles El. une adaptation politique,economilue et sociale du Territoire a la

civilisation moderne.' La Mission a pu apprécier la justesse de c~tte observation

et en a tenu compte dans ses recommand.ations.
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A sa douzième session, le Conseil a adopté, au sujet du l'apport de la

Mission de visite et de la présence, dans la délégation de l'Autorité chargée

de l'administration, de dellX habit.ants des 1les Marshall, les conclusions

suivantes:

Le Conseil, estimant que le rapPoIlt présenté par la Mission de visite qu'il

a envoyée en 1953 dans le Territoire sous tutelle constitue un excellent exposé

des caractéristiques essentielles du Territoire et des principaux problèmes

qui,s,y posent, de la politique qu'applique l'Autorité chargée de l'adminis

tration et des succès qu'elle a remportés, ainsi que de l'orientation à donner

à une action efficace eu faveur du développement du Territoire et de ses

populations, et ayant dûment .:tenu compte de ce rapport lorsqu'il a examiné

la situation dans le Territoire, prie l'Autorité chargée de l'administration

d'accorder toute son attention aux conclusions et recommandations de la Mission.

~e Conseil, rappelant que l'Assemblée générale et lui-même se sont prononcés

en faveur de la participation des habitants autochtones des Territoires sous

tutelle aux travaux du Conseil, a constaté avec satisfaction que l'Autorité

chàrgée de l'administration a désigné deux réSidents micronésiens du district

des îles Marshall fE1rmi les membres de la délégation qui l'a représentée lors

de l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle.

Obnerva.tiona;~rmulées 'PU!' des membres du Corencil de tutelle et ne
re~rÔ6cnt~~t que lour opinion individuelle.

Considérations générales

Le représentant de la France s'est joint au représentant du Royaume-Uni

pour souligner l'importance des caractères et des problèmes propres au Terri

toire, en faisant ressortir en particulier les conséquences qu'a eues sur le

Territoire le fait qu'il a été administré eucce~sivement par l'Espagne,

l'Allemagne, le Japon et l'est actuellement fE1r les Etats-Unis, ainsi que les

dévastations causées par la guerre, dévastations que seul un témoin peut juger.

ra population, bien douée et bien équilibrée, a traversé cee épreuves sans se

laisser désaxer, mais aspire à voir son avenir assuré.

•
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Le représentan-t du Salvador a déclal-é que, malgré les conditions défavo

rables qui caractérisent le Territoire sous tutelle - l'exiguo1té des hes et

le fait qu'elles étaient dispersées à travers l'océan, l'insuffisance des

ressources naturelles exploitables e-t la diversité des populations - le Conseil

se devait da reconnaître que l'Autorité chargée de l'administration s'efforçait

de BUJ.""lllOnter cos obstacles dans toute la mesure du possible et avait fait

accomplir au Territoire des progrès dans tous les domaines au cours de l'année

cons idérée.

Le représentan-t de l'Australie a fai-t observer au Conseil le ton généra

lement élogieux qu'avait empl.oyé la Mission de visite dans son rapport. La

déléga.-tion australienne es-timait que ces éloges étaient bien mérités.

Le représentant de la Chine a déclaré .qua sa délégation avait été très

favorablement impressionnée par los frc~ès d'ensemble accomplis dans l'admi

nistration du Territoire. Il a rappelé l'attitude réfléchie et bienveillante

que l'Autorité chargée de l'adoinistration avait toujours adoptée pour la

solution des problèmes dlad~iniètration. Il a ajouté que sa délégation ~ppuyait

sans réserve IGS conclusions aûxc;.uelles la Mission de visite était parvenue.

Le représ~ntant de la République Dominicaine a souligné que le régime de

tutelle trouvait une application L~rticulièrement originale dans le Territoire,

par suite de la diversité de ce Territoire, de l'hétérogénéité véritablement klllé·

idoscop:tque de GD. populn.tion ainsi que de l'étc..-t où 00 trouvait le TerritoirG en

raison des ravages causés par la guerre. Sa délégation était convaincue que

l'oeuvre à accomplir dans la région était une oeuvre d'adaptation poliMque et

technique.

Le représentan-t de la Syrie a déclaré Ciue la forme de gouvernement consti

tutionnel que l'on pourrait instituer en dafinitive dans ces 11es, ai éloignées

les unes des autres, si pauvres en ressources et si peu peuplées, était encore

pour lui enveloppée de mystère.

Le représentant de l'lnion dee Républiques socialistes soviétiques a déclaré

que tous les renseignGmenta fot:irnis au Conseil obligeaient sa délégation à
conclure que l'Autorité cha:reée de l'administration ne s'acquittait pas des

obligations que lui imposaient la Charte et l'Accord de tutelle.
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Le-représentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration a déclaré

que les observations faites sur place p:lr la très compétente Mission de visite

avaient été des plus précieuses à l'Autorité chargée de l'administration. Il a

remercié le Conseil d'avoir étudié de manière constructive :~.e rapport de

l'Autorité chargJe de l'administration et d'avoir présonté de nombreuses.

sûggestions utiles en vue d'améliorer l'administration et le bien-être des

populations de la Micronésie.

Représentants ~6 la population

Les repr.Çsentar.ts du E-0yaume-Uni, de la France, de la Chine, de la Thaïlande,

de la Syrie et J.u Salvado~ ont exprimé 'leur satisfaction de constater que l'Auto-
" . ,.'" ,rité chargee de l'aà.mi1'lisT.l'ation avait nomme membÏ'es de sa delegation deux rapre-

sentants de l~ population autocht.one.

Forme et t'ond d'l rap_~J::-t an~!.le:L

Les repréGdntant~ du SalvadcE, de la Nouvelle-Zé~nda, de l'Australie et de

la Thaïlande ont rontiu horcna<;8'ù l:Autcrité chargée da 11administration pour la

qualité du rapport annuel qutalle avait prasenté.

Le raprée.mta.n't èle la Syrie no estimé' que le rapport était bien compoeé et

traitait pratiqu6roent de tous les aspects de la vie du Territoire, mais que

certains détails indispensables avaient été négliJée. Il a exprimé l'espoir

que los rapporta à venir contiendraient des renseignements détaillée sur les

résultats obtenue aussi bien que sur les plans futurs concornant chaque district

en particulier et le Territoire dans son ensemble.
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II. PRJGRES POLITI~U:i1:

Aperçu de la situation et recommandations adoptées par le Coneeil de tutelle

Administration duTerritoir~

Placée autrefois sous l'autorité du Département de la marine des Etats-Unis,

l'administration du Territoire sous tutelle dépend depuis le 1er juillet 1951

d'un Haut-Commissaire nommé par le Président et relevant ~u Secrét~ire

d'Etat à l'intérieur. Le Conseil de tutelle avait prévu ce transfert et c'est

avec satisfaction qu'il l'a vu se réaliser. L'Autorité chargée de l'administra

tion a signalé que ce transfert s'était effectué sans heurt et que les travaux

des services compétents n'avaient pratiquement pas été interrompus.

L'Aut0rité chargée de l'administration a présenté au Conseil les textes

réglementaires plaçant le Territoire sous l'autorité d'une administration

civile. L'un de ces textes était un messaŒe du Secrétaire d'Etat à l'intérieur

qui, comme la Charte et l'Accord de tutelle, énonce les principes fondamentaux

qui devront @tre appliqués dans l'acùuinistration du Territoire et déclare

notamment : "Le Département s'attache:::'a à respecter le principe de la primauté

des intér@ts de la population autochtone, dans toute la mesure compatible avec

les exigences de la paix et de la sécurité internationales. Il développera,

au l1lIlXlmum,sur le plan pratique, la participation de la population autochtone

à la gestion de ses affaires administrative::l, sociales et économiques."·

Depuis que ces textes ont été prcmulgués, le Département de la marine a

été chargé à nouveau d'administrer une partie du Territoire. La Mission.de visite

a signalé qu'un Executive arder (décret présidentiel) du la novembre 1952 a

replacé sous l'autorité du Département de ln. marine à compter du 1er janvier 1953,

pour des raisons de sécurité, une.zone comprenant les îles de Saïpan et de Tinian

(dont les populaticns" s'élèvent respectivement à 5.209 habitants et 390 habitants)

situées dans les Mar.iannes du Nori. Pour des raisons de commodité administrative,

il est prévu que la région en questicn sera placée GOUS l'autorité d'une admi

nistration navale locale ay~nt son Eiège à S~ïpan. Le Commandant en chef de

la flotte du Pacifique des ~~ats-Unis a assuré les membres de la Mission
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qu'a..~'::un e:'fo!'t ne serait é~~gné pCt''::" assurer la continuité de la politique suivie

et la coopération la plus étroite avec le Raut-Commissaire du Territoire sous

tutelle et ses services. Dans les îles de Saipan et de Tinian, les membres de

la Mission ont constaté que la popul:3.tion autochtone ne manifestait aucun

mécontentement à la suite de ce chun.;cment.

Tout en reconnaiss~t que les Ch~orros èu district de Saipan ont peu de

traits communs avec les autres insula:;'res et s.Jnt pl-..:s étroitement apparentés à

la population de Guern, la Mission de visite a exprimé l'espoir que l'Administration

veillerait à sauvegarder l'unité du Territoire sous tutell~ en assurant une

liaison constante en matière de politique aàninistrative et en encourageant les

Saïpanais à collaborer pleinement a.ec la population des autres dist!'icts au

développement politique, cultU!'el et ôcon~iqua du Territoire.

Outre Sarp~, le Territoi!'e compreni quatre autres districts administratifs;

ce sont celui des Palaos et de Yap ( qui fC:::'IJlait un sous-district jusqu'au

1er juillet 1951) dans les Carolines occi~entales, celui de Truk, celui de

Ponap~ dans les Carolines orientales, et celui des îles l~shall. Chacun d'eux

est administré, sous la dire~tion génér~le du Haut-Commissaire, par lm adminis

trateur de district et le personnel placé sous seS ordres. La Mission de visite

a constaté que les administrateurs de district, à qui est déléguée la responsa

bilité pratique de l'exécution des proGrammes élaborés par le Haut-Commissaire

et son personnel, jouissent d'une certaine autoncuie.

La Missicn a fait obEerver que cette autonomie relative r6sultait de

l'étendue du Territoire. Elle a écu:'..ement émis l'avis ~t...e la prir.cipale faiblesse

de l'organisation actuelle était due à la distance énorme qui sépare le s~ege

du Haut-Commissariat, établi temporairement à Honolulu, du thé€tre de l'activité

dans le Territoire. Le Conseil de tutelle n'a cessé, depuis sa cinquième session,

d'insister sur l'intér@t qu'il y aurait à installer le siège central de l'admi

nistration à l'intérieur même du Territoire. Il a appris, lors de sa douzième

session, que l'île Dublon, dar.s. l'atoll de Truk, avait été chosie comme siège

permanent. La. Mission de visite a inspecté l'emplacement choisi, qui lui a paru

présenter toutes les caractéristiques naturelles désirables.
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La Mission de visite a ce::;:endant exprimé l'avis qu'il y auraitde nombreux

• inconvénients à t=ansférer le siège en un endroit situé à l'intérieur du

Territoire sous tutelle. Elle a fait remnrquer que les distances du siège aux

divers chefs-lieux administratifs, bien que consi~érableme~t réduites, soulè

veraient encore de série~;: p::-oblèmes to.:lt que les crédits destinés aux transports

resteraient réduits au minimum. Les difficultés de liaison avec les départements

gouvernementaux de Washington et a\êC le quartier général de la Marine à

Honolulu se trouveraient a~crues et surtout il serait difficile de conserver

les services des. fonctionnaires de rang Eupérieur actuels et de recruter du

personnel nouveau de haute valeur. L'Autorité char3ée de l'administration a

informé le Conseil qu'elle devrait ~eser soigneusement tous les facteurs en jeu

avant de prendre une dé~isicn définitive et qu'aucun crédit n'était encore

demandé pour la construction des b~tiI:!ents qui seraient nécessaires.

L'Administration a pour princi,e de remplacer le personnel non autochtone

par des Micronésiens chaque fois qu'il se présente des candido.ts possédant les

titres requis, et la Mission de visite a constaté q,u'un plus grand nombre de

Micronésiens participaient à l'administration du Territoire, aux échelons

supérieurs, notamment fuulS les services de l'enseignement, les services de

santé et la magistrature. L'Autorité chargée de l'administration a informé le

Conseil qu'un spécialiste de la formation administrative était chargé de mettre

au point, dans le district de Truk, un ~ortant programme-témoin de formation

en cours d'emploi, afin d'accélérer la formation de ~iicronésiens et de leur per

mettre de remplacer dans toute la mesure du possible le personnel américain.

Le 30 juin 1952, les services administratifs des districts et les services

de police des îles employaient 1.~54 Micronésiens, contre 1.539 l'année précé

dente. E.~viron 130 de ces employés, surtout dans les districts des Palaos et

des îles l>îarshall, exerqaient les fonctions d'assistants des services adminis

tratifs, de comptables, d'interprèt~s, de médecins, de directeurs d'écoles, etc.

A la même époque, 301 fonctionnaires des Eta~s-Unis au total occupaient des

postes élevés ainsi qu'un certain nombre ne postes tec~niques et d'emplois de

bureau au siè8e central et fu4~s les services adoinistratifs de districts.

La Missicn a présenté des observations assez détaillées sur la situation et



S/3066 .
Français
Page 14

:a compéten~e des fonctiomlal~~5. ~ans'ses observ~tions géné~ales, la Mission

a déclaré qu'elle a été vivement impressionnée par la valeur et par le dévouement

dont font preuve les fonctionnai~es, en particulier les fonc~ionnaires supérieurs

du sièee central. Elle a éGalement -:,:nstaté que c:uelques membres du personnel

technique étaient de haute ~aleur. C~r,cndant, FC:'ui le personnel des districts,

la l>lission a parfois r~ncontré des cas o~ plus d' e;:.périence et une formation plus

poussée auraient été désirables. La Mission a. constaté qu'à quelques exceptions

près, le parsonnel administratif ne connalt pas les.lc~6Ues vernaculaires et

que la ségrégation existe à certains échelons. La tlission ettribue cet état de

choses à la difficulté de recruter du personnel hauteoent qualifié pour des

régions lointaines sans grandes commodités d'crdre social. Soucieuse de voir

assurer une plus grande séc~ité dans l'enpivi et de voir garantir au personnel

des possibilités d'avance~ent, la Mission a exprimé l'avis que les règlements

actuels, qui ne prévoient pas une continuité suffisante de service, sont contraires

aux intérêts du Territoire. Elle a e:ltimé également qu'il f'audrait accorder plus

d'importance à la formation préparatoire et en cours d'emploi, qui permettrait

au personnel de mieux comprendre les civilisations, les traditioq.s et les

problèmes des ~licronésiens et tout au moins de se familiariser avec la langue

des régions dans lesquelles il est e:::,plsyé.

L'Autorité chargée de l'ciministration a L~ormé le Csnseil de tutelle

qu'elle n'ignore pas ce problème et qu' e:J.e lui accorde toute son attention.

Elle a déclaré,que,dans l'ensemble, le personnel possède l'instruction, la

formation professionnelle et la ccopétence üécessaires, que sa qualité et sa

compétence n'ont cessé de s'accro!tre au cours des deux dernières années et

continueront à s'affirmer. Pour ce qui est de la formation spécialisée à

donner aux fonctionnaires, elle a fait rem3rquer que ces derniers suivent

maintenant des cours d'orie~tation à Honolulu avant d'être nommé~ dans le Terri

toire sous tutelle et a signalé qu'on examine actuelle~ent la possibilité d'élargir

l'enseignement donné en yajot::tant des études d'ethnologie et d'anthropologie.

A sa douzième session, le Conseil a adopté, eu sujet des q~estions adminis

tratives :nentionnées ci-dessus, la reco~dation suivante :

..
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Le Conseil, constatant qu'a~rès le trancfert au Dénartement de l'intérieur

des ~oncticns d'administration ~ue le Dâpa~temen~ de la marine exerçait

antérieurement, une partie du Territoire a été replacé sous l'autorité de

la Marine, prie l'Autorité cl-argéc de l'ailininist:-ation de '"eiller à ce que les

principes de politique gé~0~G'e ~)pli~,~s dens les dif~érentes parties du

Territoire soient coordOlmés de nt-:.•dère à assurer à la population l'ère de

stabilité administrative dont elle El. manifcstenent besoin et à sauvegarder la

~ersonnal~é propre du ~erritoire.

Le Conseil, prenant note ev?c :i.nté::-6"'; des obSel-~'3.t.ions Ol'e la I-!ission de

visite a forrr~lées en, ce ~ui con~erne la n~ce3~ité de recruter, pour assurer

l'administration du Territoire, un persorlllel açnini3~catif et techni~ue compétent

qui soit engagé pour ~es pé~iodes assez lon~ues, et constatant que l'Autorité

char;:;ée de l'administration a ~onscience de. l' il'11Jo!"~::mce de cette questi m,

recommande à l r attention de " Autorité ,::hargé~ de l' a&ninistrat::','n les sur;gestions

que lri ~lission de visite a présentées à c~t égard.

Le Conseil, rappelant outil a déjà exnr~ son opinion sur l'opportur-ité

d'installer le siège de l'administration à l'intérieur du Territoire, constate

avec intérêt qu'un eoplacemcl'lt a été choisi e. cet ei'fet; ''::'::lstate, en ot;.tre, que

de l'a\'is de la Mission de visite, 2,;s avant2.r;es et les inconvénients du

trensfert envisagé se contrebalancent à peu pr€s et oue l'Autorité chargée de

l'administration n'ignore rien ~es ~s et f~s a~~tres; recommande à l'Autorité

chargée de l'administration de contin~e~ d ne~s~ toutes les conséquences de

la décision à prendre en la ma~i~re, en ten~~t &Qdent ccmp"';e non seulement des

considérations dl ordre prctic1.:e qt~i va' ent "cour l' :'r·médie.t, n:'ël.is également

de celles qui pct:.rraient résulter:.'..! fait oue 18s populatic::s autochtones assu

meront ~rogressiYement la res"consab~~it6 de ~'aëministration du Territoire; et

la prie. de faire fil)U':er dans sœl T;r0d12.in rapnort a.'îuuel le résultat è.es études

qu'elle aura effectuées à cet é~e.rd.
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~vol'·. ';J(\J'I. vel"S .1' a'ttonomie

L'Autorité chargée 1e l'administration estime qU'il ~e lui est pas possible

d'indiquer approximativement, cnnformément aux termes de la résolution 558 (VI)

de l'Assemblée générale, dans quel laps de temrs le Territoire sous tutelle

danlil snn ensemble rnurra a'l;teindre l'objectif de l'autonomie ou de l'indépendance.

Elle cnnsidère que les gre~des différences qui existent dans les niveb~

d'évolut10n auxquels s~nt rorvenues les diverses régions d~ Territoire interdisent

toute prév18i~n au sujet du ~élai qui sera nécessaire p~ur créer la stabilité

qui, selon elle, doit accompagne~ le prngrès politique.

Il est aDparu à ~.a !>fission de visite que les traits caractéristiques du

Territoire, ci-dessus nentionnés, permettent difficilement de concevoir que le
Territoire puisse constitu2~ une unité ~f"Ilitique. La Missicn a ccnstaté que les

habitants avaient, !l0ur la !)lupart, une mentalité nettement insulaire et qu'il

existait parf~is une hostilité d'ordre culturel entre les habitants des- divers

groupes d'rIes, Elle a ceDennant remarqué avec satisfaction q~e des progrès

sensibles avaient été accomplis nans le domaine politique au cours des sept

dernières années; elle en a vu la cause dans le fait que l'Autorité chargée

de l'administration avait, rar l'enseignement, les conseils et les encouragements,

fait na1tre chez les habitants du Territoire le désir d'une évolution politique

qui permettrait à la ropulation d'assumer la plus grande part possible de

responsabilité dans la direction de ses affaires,

Du fait de l'hétérogénéité culturelle et politique du Territoire, l'Autorité

chargée de l'administration s'est tout d'abord attachée à créer un système

d1administratinn autonome à l'échelon Incel. C'est à cet échelon, celui de la

municipalité, que l'cn a enregistré les plus grands progrès. Comme le Conseil

de tutelle l'avait recommandé et 8 eu plaisir à le noter èepuis sa cinquième

session, on a encouragé un nombre croissent de municipalités à choisir leurs

magistrats, surtnut ceux qui exercent des fonctions judiciaires au suffrage

universel et au scrutin secret, A sa dixième session, le Conseil de tutelle

avait exprimé l'espoir que l'Autorité chargée de l'administration redoublerait

d!efforts pour remplacer le mode héréditaire de désicnation de çes magistrats

par un système électcral. Le Conseil a appris depuis, rar la Mission de visite,

que sur les 117 municipalités qui existent (soit une de plus qu'en 1951),

•
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97 municipBli~es, c'est-à-dire 29 de plus ~u'en 1950, avaient élu leurs

magistrats; dans A communaut6s plus traditionnalistes .ces fonctions sent

• toujours remplies par des chefs hér~nitAires et dans 12 autres les magistrats

ont été nommés par l'Administration, après consultation. La Mission estime

que, dans certaines-régions, l'adhésion aux rrinclpes démocratiques est peut-être

',lus apparente que réelle car les chefs héréditaires conservent leur autorité

traditionnelle et peuvent toujours être facilement élus, mais la Mission a

constaté dans la population une tendance croissante à tenir compte des

aptitudes et des antécédeùts des canQidats. L'Autorité chargée de l'administra

tion a déclaré au Conseil qu'elle ectimait que la population ne devait pas

répudier définitivement l'autorité traditionnelle 6vant de s'être convenablement

adaptée aux idées nouvelles· ~ui lui sont apportées.

Le Conseil de tutelle avait antérieurement recommandé à l'Autorité chargée

de l'administration de s'attacher à établir des organes représentatifs à

l'échel~n régi~nal ou à l'échelon du district: l'Autorité chargée de

l'administration et la Mission Re visite ont signalé que des progrès en matière

d'administration autnnome avaient été réalisés à cet échelon, mais à un rythme

moins rapide qu'à l'échelcn de la municipalité. La Mission a notamment été

favorablement impressionnée rar le ConBrès bicaméral des rles Marshall, qui

s'est réuni pour la première fois en 1950 e~ dont la Mission estime qU'il est

l'un des organes de gouvernement &utochtone les plus effi.caces Ju Territoire.

En 1952, un congrès analogue a été c~éé DOur l'tle mais non l'ensemble du

district de ponapé. Il comprend lui aussi une chambre de chefs héréditaires

et une assemblée de représentants élus. La Mission a eu l'impression que cet

organe fonctionne encore dlune façon assez rudimentaire. Dans le district de

Truk, il y a deux conseils régionaux composés de chefs, mais pas d'organe pour

l'ensemble du distri~t; il faut signaler cependant qu'en octobre 1952,

l'Autorité chargée de l'administration a convoqué une conférence de tous les

chefs de l'tle pour examiner les rroblèmes d'intérêt commun. La Mie~io~ de

visite a estimé qu'il serait bon d'organiser de nouvelles conférences de ce

genre. L'Autorité chargée de l'administration a informé par la suite le Conseil

qu'elle se pro~osait d'organiser des réunions annuelles de ce genre, qui

rourraient constituer un pas vers l'intégration régionale et la création d'un

congrè~ régional.
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I_r.J le district de Sa!nan, la situRtion est quelqu~ peu·différente.

Quatre-vingt-six pour cent e~viron de la population vivent dans la ~unicipalité

de SaIpan. La Mission a appris que la création ù'un conseil de district 6vait

été retardée, à la demande des municipalités, en attendant qu'une décision
. .

soit prise SUr ~~ certain nombre de questions, notamment la réorganisation de

la municipalité de SaIran. La Mission a e~rim3 l'avis que la création d'un

conseil de distrièt ne devrait pas être-retardée.

En ce qui cnncerne les Palans P.t YOp, la Mission a constaté que peu de

changements étaient intervenus depuis 1950. Les habitants des Palaos, qui

possèdent un niveau de cult~e relativement élevé, ont été parmi les premiers

à créer un Congrès régional, mais la Mission B eu l'impr~seion que, malgré

les pr0grès réalisés, le Congrès ne fonctionnait pas actuellement de façon

efficace et comptait indûment sur l'Administraticn; l'Autorité chargée de

l'administration a fait savnir au Conseil q~'elle psr~eait c~tto opinion

de la Mission. Comme les Palauans traversent une périod~ difficile d'adaptation

après les années de gouvernem2nt direct des Japonais et leo années de guerre,

la Mission pense que l'on doit s'efforcer de développer l'es;orit d'initia-

tive du Congt~~ ot lui faire assumer des responsabilités croissantes, dons la

mesure compatible avec les aptitudes de ses membres. En revanche, les tlGS Yap

sont les mryins évoluées •. La Mission a constaté que la population est fermement

attachée à sea traditions et pense qu'èllè n'exprimera pas avant quelque temps

le dési~ d'être représentée démocratiquement.

En présentant sea observations st1.r les organes régionaux, la Mi.ssion a

souligné qu'ils constituent actueliement des organes essentiellement conoultatifs,

bien que, dans la pratique, les administrateurs de district prennent rarement

des mesures affectant la ropulation autochtone sans -obtenir au préalable son

approbation. La rrincipalefaiblesse des conseilu réside actuellement dans

la répugnance qu'ile témoignent à s'exPrimer de façonf~anche, ·~is la Mission

a constaté que l'on ne néglige 8'-'Cun effort ponr leUr donner coDf'iançe en

eux-mêmes.

L'Autorité chargée de l'3dministrotion a expiiqué BU Conseil qu'elle

cherchait à aider les membres des organes régionaux en leur donn~nt des

conseils et des explications sur la façon d'organiser les délibérations l)lutât

qu'en inte~venant pour assurer leur direction.
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Pour l'ensemble du Te~_'itoire, les ~lans à longue ~chéance de l'Autorité

chargée de l'administration ccmportent la création d'~~ orga~e législatif

pour tout le ~erritoire, mais l'Administration déclare qu'elle doit surmonter

les problèmes de transports, de communications et ceux encore plus importants

qui provi~nnent de l'importance que les hnbitants attachent à leurs caractères

ethniques avent de FJuvoir entrepre~J~e l'exécution effective de ces plans.

Le C~nseil de tutelle n'avait pas manqué , toutes les fois ~ue l'occasi~n 's'est

présentée , d'insister auprès de llAutorité chargée de l'ndministration pour

qu'elle poursuive les efforts dans ce sens et avait été informé que certaines

mesurcs ~réalables Rvaient été prises ou étaient à l'étude. A nouveau, lors

de la douzième session du Conscil de t~tel1e, l'Autorité cha~gée de l'adminis

tration l'a' assuré qu'elle désire créer le plus vite possible , pour l'ensemble

du Territoire, un organe consultatif compos~ d'autochtones , qui deviendrait

éventuellement un organe législatif. L'Administration a l'intention, mais n'a

pas encore été en mesure de réalicer ce projet , d'associer directement les

habitants 1 ainsi que le Co~seil l'avait sU~Géré, aux travaux de la Commission

législative consultative nouvel1e~ênt constituée et comprenant cinq directeurs

de l'Administration centrale. D'autre part, la Mission de visite a été informée

qu'à titre de mesure destinée à préparer la création d'un organe représentatif ,

l'Autorité chargée de l'é~inistretion allait convoquer une conférence des

représentants'des organes ·consultatifs de districta. La Mission a fait remarquer

que cette conférence qui , ainsi que l'Autorité chargée de l'administration en

avait informé le Conseil, devait se tenir à Truk' en juillet 1953, avait pour but

d'encourager les participants à assumer la responsabilité de la gestion de

leurs propres affaires et dé leu= permettre de se familiariser avec la notion

d'autonomie.

Tout en attachant une grande importance à ce qui a d6Jà été fait, la Mission

a cru devoir dire que les grandes distances qui séparent les rles, le manque de

moyens de transport , la diversité des civilisations dans le Territoire, l'esprit

insulaire très prononcé et l'abse~~e de langue commune constituent des obstacles

redoutables à l'unification politique. Sans aucun doute , ces difficultés

diminueront quand le Territoire aura réalisé dea progrès économiques et atteint

un niveau plus élevé de maturité politique , mais tout organe central devra se
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llurner pendant un certain temps à n'être qu'~e commission interrégionale; qui

pourrait d'ailleurs s'efforcer utilement de c~rdonner l'étude des problèmes

économiques et autres. La Mission a reccmmdndé qu'au stade actuel, l'Auto~it6

chargée de l'administration s'attache tout d'abClrd à dével~prer et à perfectionner

les organes régionaux et de distri~te et leur accorde des ~ouvoirs législatifs

plus étendus au fur età mesure ~ue leurs membres deviendront plus comrétents;

en attendant le moment où ces organes pourront assumer la ~leine respoDsabilité

de l'administration des districts.

La Mission a estiné que l'Autorité chargée de l'administration doit être

félicitée pour les pro~ès importants qui ont été réalisés dans le domaine

politique et que la Mission a PQ observer pendant tcute sa visite, Elle a

constaté que le programme d'éducation politique a fait nartre chez la population

indigène un désir sincère de faire de nouveaux ~rogrès et a estimé que l'on

pouvait s'attendre à voir les progrès continuer.

A sa douzièwe session, le Conseil a adopté les conclusions suivantes :

Le Conseil accueille avec satisfaction les observations de la Mission de

visite d'après__lesqualles, en dépit des difficultés particulières inhérentes à

la situationgéograpbique et etbni~ue du Territoire, des'progrÈs sensibles ont

été réalisés dans le domaine politio~e; il apn~e la décision prise par

l'Autorité cbargée de l'administration de s'attacher, en premier lieu, à

développer les for.mes de gouvernement ~utonome à l'échelon du district; à ce

Fropos, il constate avec satisfaction que le nombre des municipalités désil~~ t

leurs magistrats par voie d'élection a augmenté au coure de l'année con8ià_~_.d

et que l'Autorité chargée de lladministration a l'1nte~tion de réunir Que

Conférence ce~tr8le de représentanta des districts pour discuter des questions

d'intérêt général pour les locaJitéset les districts.

Le Conseil note avec intérêt les efforts co~_que fait l'Autorité"chargée

de l'8d~inistration Fo~r créer des organès ad~inistratifs représentatifs à

l'échelon du district; il recommande à l'Autorité chargée de l'administration

de persévérer dans cette voie et de Frendrs toutes les mesures nécessaires rour

assurer que, dans chaque district et aurtout, pour le moment, d8ns le district

de 8&Ipan, l'rIe ou atoll sur lequel est étahli le chef-lieu du district ne .
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prenne pas une importahc~ d~~ôroport19~~ar r~FPo~t aux régions éloignées;

11 recommande en outre à,l'AutoriM chargée de 1.'administration _de s'efforcer,

eu ~gard à' la' création en"1&!s2ed'un organe représéntatif cep,tral pour

l-'ensemble du Territoire) de croer. dune toute l.a mesura du f!0ssibleJ des organec

uniformes'de-gouvernement autonomes 'à l'échelo~ du district.

Le Consei~. rappelant qu'il ~ déjà suggéré de prendre toutes les mesures

:possibles pour 'créer un orgàne législatif peur tout le Territoi-re, prend note

de l'observation de la Mission èe visite selon laquelle la divèrsité des

cultures et la dispersion des tlèS du Territoire, constituent des obstacl~

r~doutables'à l'unification politique;, il souscr1t"~ llopin~?,n,de la Mission

de visite selon laquelle le meilleur moyen de préparer la création d'un orga~

législatif central consiste à dévelo~er les organes régionaux et de district

et à'leur aceorder des pouvoirs législatifs plus étendue au fur et à mesure

~ueleurs membres'deviendront'plus ~omwétents, en attendan~e moment où cee

~rganès pourront assumer la pleine repponsab1lité de 11Bdministrà~1on des

districts. .'
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Loi organique - Traités internationaux

La pror.ulgation d'une législation organique pour le Territoire sous tutelle,

à l'égard de laquelle le Conseil avait fait des recommandations à l'Autorité

chargée de l'administration lors de ses 7ème, 8ème et 10ème sessions, est toujours

en instance devant le Congrès des Etats-Unis d'Amérique. L'Autorité chargée de

l~administration.0. fait savoir qu'un projet.de loi avait été à nouveau soumis au.. .
Congrès en janvier 1953 et. que la commission compétente de la Chambre des

représentants devait procéder à des auditions à ce sujet au mois de juillet.
. 1/ .

Dans une pétition émanant de représen~ants de la population de Sai:pan- , transmise

au Conseil de tutelle par la Mission de visite, il est fait mention de l'utilité.

de promulguer un acte.or~anique.

Répondant à une demande faite par le Conseil à sa 10ème session, l'Autorité

chargée de l'administration a soumis une liste de seize traités, conventions et

accords internationaux qui, après exaoen, ont été jugés applicables au Territoire

sous tutelle. Cette liste comprend notamment des accords relatifs aux télécommu

nications, le traité de défense mutuelle entre les Philippines et les Etats-Unis

d'Amérique (1951), le traité de sécurité entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande

et les Etats-Unis d'Amérique (1951), le traité de paix avec le Japon (1951) et un

accord étendant la compétence territoriale de la Connnission du Pacifique Sud à

Guam et au Territoire sous tutelle (1951). Tout en estimant que les conventions

et recommandations de l'Organisation internationale du Travail sont, de façon

. générale, difficilement applicables aux conditions qui règnent dans le Territoire;

l'Autorité chargée de l'administration a déclaré que les services administratifs

du Territoire s'inspiraient, chaque fois que cela était possible; des intentions

dont découlent ces conventions et recommandations.

A sa douzième session, le Conseil a adopté la conclusion suivante :

Le Conseil, rappelant ses recommandations précédentes relatives à la

promulgation d'une législation organique pour le Territoire, et consjidérant que

l'adoption d'une loi organique servirait les intér@ts des habitants, est heureu:lC

de constater <;lU 'un projet de loi a été soumis à nouveau au Congz'ès des Eta,ts-rnis

d'Amérique et exprime l'espoir que la législation en question sera promulguée

dans un avenir proche.

1/ Document T/PET.10/8. Pour la décision prise par le Conseil de tutelle à ce
sujet, voir la résolution 848 (XII).
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Or~anisation ,judiciaire

Pendant la période sur 'laquelle por-ëait le rapport annuel examiné par le

Conseil de tutelle à sa douzième session,' l'organisation Judiciaire du Te~itoire

a été l'objet d'une réforme. Cette organisation comprend maintenant : a) la

Chambra des appels de la High Court (Haute Cour), qui se compose de trois Juges

désignés par le premier juge (qhief Justice) et qu'il choisit sur une liste de

jugea temporaires (tenœorary jud@:es) établie par le Secrétaire d'Etat à

l'intérieur; 'b} la Chambr1e des jugements en première instance de la High Court

(antéri~urement tribunal de district) 1 qui se compose du prep1ier Juge et du

deuxième juge ou de l'un d'eux seulement, tous deux nommés par le Minist::e de

l'intérieur et placés sous son autorité, ainsi que de juges spéciaux pour chacun

des districts et connaissant des affaires d'hor.licide volontaire; c) un tribunal

de district (antérieurement appelé Justice Court) pour chaque district adminis

tratif, comprenant un président et un 0'1 plusiem's juges assesseurs nommés par le

Haut-CoItmissaire sur proposition du premier juge, enfin d) un tribunal de localit€

(ColllllD.lIlity Court) dans chaque collectivité, comprenant un Juge président et un ou

plusieurs juges assesseurs 'nommés par l'Administrateur de district sur propositio!

faite par élection ou autrement, suivant ce que l'Administrateur juge répondre le

mieux aux désirs de la population et permettre la meilleure administration de la

justice.

En ce qui concerne l'organisation judiciaire 1 le Conseil de tutelle s'est

préoccupé jusqu'ici en particulier d'obtenir que les autochtones reçoivent une

initiation judiciaire afin de pouvoir participer à l'activité des tribunaux

supérieurs. A la douzième session du Conseil, l'Autorité chargée de l'adminis

tration lui a fait co~attre qu'à cette fin, des autochtones étaient nommés à

toutes les fonctions judiciaires dans les tribunaux de district. Les deux seuls

juges permanents non autochtones sont les deux juges de la Chambre des jugements

en première instance de la High Court. Vingt et un autochtones ont été nommés
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juges spéciaux auprès de la High Cou~ pour l'assister dans ses délibérations.

Au total" il y a 158 juges autochtones (1l6 pour les Community Courts" 21 pour

les tribunaux de district et 21 pour la High Court); 6 greffiers autochtones de

tribunal de district et 48 greffiers autochtones de Community Court. Dans certains

villages, notamment dans les plus petites tles, les notables ou chefs locaux

remplissent à la fois les fonctions de ~~trat (c'est-à-dire d' autorité

administrative locale) et de juge de la COI!lIIlunity Cl:>urt, mais l'on s'efforce

d'instaurer la séparation de ces fonctions dès qu'il est possible de trouver

des autochtones qualifiés.

A sa douzième session" le Conseil a adopté la conclusion suivante :

Le Consei].. constatant gue le système judiciaire a été réorganisé au

<Goura de l'année considérée. est heureux de noter une participation croissante

clea Micronésiens aux travaux des organes .judiciaires. et en particuli~

nomination de vingt et un Micronésiens en qualité de .1up;es spéciaux de la.

Haute Cour.

Observations for~~lées par des membres
du Conseil de tutelle et ne représentant

que leur opinion individuelle

Administration du Territoire

a) Structure et Eersoonel

Le représentant de la France, qui a rendu au Haut-Commissaire un hommage

chaleureux, a fait observel' que" bien que le recrutement du personnel par

contrat à court terme semble avoir apporté" dans certains secteurs de l'activité

publique, une part d' improvisa.tion, les inconvénients qui en résultaient

restaient mineurs à. ses yeux. Il a pu constater que ~me les administrateurs
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les moins pr~pnr~s à. leurs nouvelles fonctions par leur co.rri~re antérieure

avaient tous 1.'iIlllllense et essentiel m~rité d'aborder d'une façon toujours

sytllpnthique, nmicale et blenveillo.nte les problèmos nuxquels devaient faire

face les autochtones. Cepend.o.nt il est certain que l'on trouve trop peu de

personnes d6cid~es à faire corrière d.o.na les îles. Cette relative instab11it~

d.o.ns la fonction publique se tro.du~t par des signes visibles : ainsi, 11 y a peu. ,

de malSO.lB entourées de je~dins et. trop ds personnes donnent un peu llimpressicn

de"camper" an attendant l~expirotion de ;Leur contrat. Peut-Stre aussi les

femmes des fonctionnaires amérioains ont-elles un peu tendance - ce qu'il

comprenait d railleurs, a-t-il dit - 0. voulolrl'ElColl8tituer au sein de leur

ilet1t groupe le genre de vie qu~elles connnttro.ient our le continent américain.

Les contacts entre lD. population micron~sienne et 10. "coloma ll américaine en

souffrent. Il n'a constaté aucune truce de discrimination raciale dans les

fles, mais 11 0. jugé que les cieu.."t éléments ·de 10. populn.tion vivent peut-être

un :psu trop séPlrés lfun de l f autre. Or 10. population micron6sienne, qui est

particulièrement amicale, est très désireuse d'entretenir des relaticns

drint1mi~ avec ses guides ct tuteura. Ln. jeunesse du Territoire aspire à.
mieux connaître le monde extlrieur sous toUo.'1 ses uspecto. Aussi les antropo

10gu68 des services officiels,.qul B0nt ~1rectement en contaot avec la popula

tion, qui :PD.rlent la langue et dent plusieurs ont épousé des femes autochtones,

jouent"i19 dons le Territoire un 1';)le précieux. A côt~ d'et\x, il fallo..it

~gc.lement citer les érl.ucateurs et les médecine q~i jounient ~ rôle èminent et

auxquels un hnYlllro.ge pxcticulicr était dû., Tout le persnnnel:- et non seulement
" " ,celui qui etait specialement dssigne pour cette mission - deVD.it remplir le

rôle d i 6d'l.lcateur. ~ !l1'f)bl~me ne p:rèsentait cer.end.o.llt aucune. espéce citacuité;

le représentant de 10. France ne l'qvo.11i évoqué que :pour appuyer les conclusions

(lu rapp')rt de lu Mission de visite, selQn lesquelles l'Administration américo,ine
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devait tout mettre en oeuvre pour conserver à son service, dans les tles,

certains fonctionnaires de valeur éprouvéè qui jouissaient indiscutablement

de la confiance et de l'amitié de la population.

Les représentants de la BelB1que, de la Chine, du Salvador, de la 8ITie

et de la ThaUande se sont Joints à i'hommage rendu au Haut-Commissaire 'en tant

que chef de l'Administration.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a

déclaré que l'Autorité chargée de l'administration ne prenait ;as de mesures

pour faire participer la population autochtone aux travaux des organismes

législatifs, exécutifs et judiciaires du Territoire. Elle ne favorisait pas

la création de conseils municipaux et d'organes locaux d'administration autonome:

ni par conséquent l'évolution du Territoire vers l'auton~mie et l'indépendance.

Du rapport annuel et du rapport de la Mission de visite il ressortait que, dans

le Territoire, le pouvoir était entièrement aux mains des fonctionnaires

américains. Les principaux organismes gouvernementaux é~aient dirigés non par

des autochtones, mais par des .l\méricains. Le Haut-Commissaire était invest:t.

de tous les pouvoirs; son autorité n'était subordonnée qu'à celle du Secrétair3

d'Etat à l'Intérieur des Etats-Ünis, q~i désignait le personnel administratif

supérieur. Dans son rapport au Conseil, l'Administration avait indiqué que,

dans les districts, c'étaient les gouverneurs locaux qui détenaient toute

l'autorité. L'Administration employait parfois des d.utochtones, mais ils

n'oc~upaient que des postes subalternes.

Le représentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration a rappelé

que la politique des Etats-Unis consistait à remplacer par des autochtones les

Américains qui travaillaient dans l'Administration dès que l'on pouvait recruter

des éléments \ualifiés. C'était là un principe fondamental que les Etats-Unis

appliquaient dans l'administration de tous leurs territoires. Il a ajouté que

les faits portés à la connaissance du Conseil concernant la formation et

l'emploi de Micronésiens dans l'administration pouvaient, selon lui, être

considérés comme encourageants, étan:': donné que les Etats-Unis n'assumaient

la responsabilité de l'administration du Territoire sous tutelle que depuis

quelques années.
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b) Choix du siège central

. Le représentant de la France a estimé que la décision à prendre au sujet du

siège devait être liée à celle qui intervienaXait, tôt ou tard, pour fixer le
, • A

statut def:Initif du Territoire. Bien que l'on put envisager diverses solutions,

il ne croyait pas le moment venu d'en parler et il se demandait s'il serait

raisonnable d'.engager sans tarder de gros frais pour établir le siège du Ha.ut

Commissariat dans l'île Dublon.

Le représentant du Salvador a exprimé l'espoir que l'Autorité chal'gée de
1

li administration serait en mesura de surmonter les obstacles actuels et

d'installer le siège dans le Territoire-même, ce qui présenterait de nombreu;x:

avantages pour la population.

Le représentant de la~ a oxprimé sa satisfaction d'apprendre qu'un

emplacement avait été choisi pour le siège du Haut-Commissariat. La question

do l'installation de ce siège dans le Territoire était de la' plus haute

importance pour le développement futur du Territoire et l'é~bli8sement de

bonnes relations entre l'Adminiatration et l'es habitants; il y avait donc lieu

d'espérer que les difficultés existantes pourraient êtr~ surmontées à bref délai

et qu9une étude attentive de la question permettrait de mettre à exécution dans

un avenir proche le plan qui veriait d'être adopté.

Evolution vers l'autonomie

Le représentant de la France a souscrit entièrement aux observations du

représentant du Royaume-Uni sur le progrès politique du Territoire et a

recommandé au Conseil de prendre acte des conclusions de la Mission de visite,

qui lui paraissaient à la fois objectives, impartiales et raisonnables. La
, . "

methode suivie pel' l'Adm:Inistration, qui cOI).sistait a laisser, dans une large

mesure, les :Indigènes chercher à résoudre eux-mêmes leurs propres difficultés

politiques, sans cependant les priver de conseils et d'une aide bienveillante,'

était très sage et il serait imprudent de vouloir imposer, dans des groupes

d'îles profondément différentes, des solutions identiques. Ainsi, ce serait

oonquer de réalisme politique que de vouloir imposer, dans les Mariannes

septentrionales, une assemblée de district avant que les habitants n'aient
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trouvé eux-mêmes un moyen équitable à leurs yeux de régler le problème posé par

la prépondérance·de Sa~pan. Les libertés locales se développaient régulièrement,

au rythme aésiré par la population. Il était nécess~ire de développer entre les

!les un sentiment de solidarité, mais il ne pouvait être question pour le moment

d'imposer des :Institutions centrales qui ne correS pondraient pas à une conscience

commune. Le temps .viendrait, peut-~tre plus tôt qu'on ne pensait, où il faudrait

se préoccuper du statut définitif des Micronésiens et où le Conseil aurait à
prendre sa part de responsabilité dans la .décision. Il faudrait alors choisir

entre l'idéologie et le réalisme. Le représentant de la France a déclaré que,

pour lui, le choix était déjà fait, mais 'que, pour le moment, il n'existait

selon lui aucun problème pressant dans ces "Îles heureuses".

Le représentant du Salvador a déclaré que sa délégation ,s'intéressait

vivelllElnt au développement des municipalités, ainsi qu'au fonctionnement des

co~s de district. Elle espérait que l'éducation politique se perfection

nerait peu à peu et que municipalités, congrès ,et organes analogues acquerraient

une expérience croissante et développeraient leur connaissance des affaires

publiques.

Le représentant de l'Australie a déclaré qu'étant donné las circonstances

historiques et les conditions économiques, il ne convenait pas de préc:lpiter

l'initiation des habitants du Territoire aux méthodes démocratiques du gouver

nement. n jugeait sage la méthode qui avait été adoptée et qui 'consistait à
concentrer les efforts d'organisation à l'échelon municipal, sans accélérer

ltévolution à lféchelon régional, et les progrès réalisés pendant l'année écoulée

avaient été très satisfaisants. La. délégation australienne attendra'1t avec
,,, '",:Interet les renseignements qui seraient donnes sur les resultata des conferences

de districts, co~ celle qui était envisagée pour les populations de Truk, et

sur les consultations qu~ avaient lieu entre l'Administration et les congrès

régionaux. Po~~ ce qui était de l'étendue des pouvoirs accordés aux autorités

municipales et autres autorités consultatives, il apparaissait que, bien que.

les :Institutions créées soient ~on8'u1tatlv9s, elles possédaient néanmoins toute

la souplesse nécessaire pour se développer. A ,mesure que ces organismes locaux

resserreraient leurs rapports avec l'Administration et acquerraient de l'expé.

rience, leurs avis aurai~~t plus de poids; et c'était ainsi que se formaient les

:lnstitutiono démocratiques.
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Le représentant de la~ a déclaré que sa délégation constatait avec

satisfaction que l'Autorité chargée de l'administration avait non seulement pris

de nouvelles mosures Dour favoriser la création de conseils régionaux, mais... . .
surtout avait fait preuve de beaucoup de jugement pour s'acquitter de sa tâche

délicate. En ca qui concernait la projet de création d'un organe législatif pour

l'ensemble du Territoire, la délé~tion chinoise estimait elle aussi qu'il était

encore trop tôt pour le mettre à l'exécution. L'Autorité chargée de l'adminis~

tration était engagée dans la bonne voie; les conférences de district rendraient

les habitants plus conscients de l'un:i~ du Territo.ire, leur permettraient

d'envisager les problèmes d'intérêt commun et çréeraient des condit:!.ons favorableE'

à la création d'un orSane légisJ.atif central. Quand un plus grand nombre

d'autochtones se,raient mieux préparés, les plus qualifiés d'entre eUX pourraient

être nommés à la Commission consultative législative qui avait été créée; les,

membres autochtones seraient ainsi à même de coopérer avec les fonctionnaires..
, qui siégeaient au Comité dans un e.ffort commun pour atteindre les objsctifs visés.

Le représentant de la République Dominicaine a déclaré qu'il n'y avait jamair

eu dans les 11ea d'unité ~térielle ou mOl~le et qu'il était extrêmement difficile

de créer une conscier.ce territoriale qu.i permettrait au régime de tutelle d'y

porter tous ses fruits. LI importance accordée aUX congrès de district aurait

pour premier effet de créer une conscience-insulaire. Néanmoi~s, ces congrès

devraient avoir pour assises les organismes municipaux que l'Administration

s'efforçait de créer dans le Territoire et les municipalités devraient subir

la même évolution que les administrations de district. C'est pourquoi la délé

gation de la République DOIDini~aine estimait que le Conseil de tutelle devait

tenir compte non seulement de la tâche qui restait à accomplir, mais aussi des

efforts ,déjà déployés par l'Adm1nistrati~n ~our créer un organisme législatif

supérieur dans le Territoire. Elle constatait avec une grande satisfaction que

l'Administration procédait par étapes et améliorait l'oref\.nisation district par

district afin d'inculquer aux habitants la,notion de région et d'unité terri

toriale.

Le représentant de la Syrie, après avoir souligné la nécessité d'une plus

grande uniformité dans la création des institutions politiques, s'est déclaré

persuadé que les populations de certains dis tricts, par exemple ceux des Palaos,

de Sa'ipan et des îles Ms.rehall, étaient parfaitement capables d'assumer certaine'"



8/3066
Français
Page 30

responsabilités dens l'administration de leurs districts et il a ,exprimé l'espoir

que l'Administration ne négligerait pas d'envisager une telle évolution.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré

que les organes municir;e.ux étaient uniquement consultatifs et ne Jouaient aucun

rôle déterminant dans l'évolution du Territoire. Dans le rapport annuel,

l'Administration indiqUàit qu'il existait dans le Territoire sous tutelle

117 muniCipalités" ma.~s" au paragraphe suivant" elle énon~it toute une série
, ., , , ,

de reserves qui" en fait" reduisaient presque a neant l'activite et les fonctions

de ces organes. Dans 12 de ces muniCipalités, les fonctionnaires municipaux

étaient nommés par l'Administration. Le magistrat municipal élu devait être

confirmé par l'Admin1strati~net, dans certains cas" l'Administration le désignait

elle-même. C'était seulement dans un tout Petit nombre de cas que la population

élisait les membras des organismes municipaux au scrutin secret. L'Autorité

chargée de l'administration avait déclaré que le retard apporté à la création

des municipalités était imputable à toutes sortes de difficultés d'ordre linguis

tique et culturel" ainsi qu'à des difficultés de communications, mais le Conseil

n'avait pas été informa de la date à laquelle elle espérait pouvoir surmonter

ces obstacles. Les difficultés étaient indéniables, mais on était fondé à

reprocher à l'Administration de ne pas faire suffisamment d'efforts pour les

surmonter. L'Administration se retranchait derrière ces difficultés pour

retarder la création d'organes législatifs comprenant des représentants de la

population autochtone. De tels faits, tirés du rapport annuel de l'Adminis

tration, prouvaient que la politique suivie par l'Administration ne visait pas

à craer rapideme~t des organes législatifs constitués selon des méthodes démo

cra,tiques. Le représentant spéC:l.al et certains membres du Conseil avaient

affirmé que ces organes ne pouvaient être créés que progressivement, qu'il

était Judicieux de maintenir les institutions politiques traditionnelles dans

le Territoire depuis des siècles et d'éViter de bouleverser le mode de vie des

autochtones.
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Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques était

convaincu cependant que l'objet du régime de tutelle n'était pas de maintenir

en existence des institutions admillistratives et politiques arriérées. Il était

du devoir de l'Autorité chargée de l'administration de prendre des mesures

précises d'ordre éducatif et toutes autres mesures nécessaires pour faire

progresser la population et la doter d'institutions modernes. On ne pouvait

dire que les institutions archarques actuelles, fondées sur le pouvoir des chefs,

étaient réellement démocratique au sens qu'avait ce terme dans le monde nouveau.

Le représentant spécial. de l'Autori~é chargée de~ministration a été

helll"eux de constater que :,,,L; "lembres du. Conseil aVt):!.ent généralement approuvé le.

manière dont l!Autorité ch3~g~e de l'eü~inistration concevait le progrès politique

du. Territoire. Il y ~vait ~ellX manières d~f~érente8 d'aborder le problème: la

première consistait à bouleverser brutalement tme organisation séculaire de

gouvernereent, reposant sur la famille élargie, mais des hommes soucieux de leurs

re!:Jpon=a.bi.lités y recC\.::raient seu:;..::n~nt lors<;.ue les ua et coUtUlI'.~9 engendraient

l'orpree~lon, et tel niétait pas le cas en Mic~on3siej le. deuxièm~ méthode était

la I:J:~thc(le que l!Admin:I~tration ut.5.Hsai.t, et ç.'ü prÉsentait un f..9,,-antage

ind.l:.'bltl:i.ble ~ 50n efi:i.·~acit'.5. Il ni entrait 1=2.8 d~ns :es intentions de l'AdminisM

tr~tion de renforcer le rÔlp. politique de la famille élargie, mais elle n'avait

~sa non plus l'intention d'a~olir son autorité, qui assurait la stabilité et le

15.er,.,ttn (locia.). de.na le Terd taire s-vant d' ê~re aer:u!'ée de pouvo~.r y su.bsti tuer

dt:~\ 1.:ls·~~t.:'~~_cr;2 al,;. m:ûDS E\Ufl;;,.i \"n~.,:.b.:'r.:s" Le char..:o.e~lr.!r.~; de struc.:ture devo,j.t se

:!'::l:J.;:e p9.'l' é'IT:,)l·,;.~!.':m, é'tre prog:"'uB'af, répondre aux ::..zpira.tions des' éléments

~é~léchia de la popu;3tion et de ses dirigeants qualifiés, et n'être entrepris

cr..'e lors,:')e J-c"J ~.n11(~va. t,ion3 a.uraient été mises à l'apreuve et jugl.ies du point de

c:c,~j(\eT.)'t:l':m tl.'nn.:!. t c{"lIl!pte Il,: H dlilux fa":~·.:"l:;:,r:: e :so,,;r, t.:leJ.s; 'l''!·i. e 1.;3'~E'nt t::""':.e tout

progrès i!!lplifi,u.e.it un ch2:' ."ent, et qua, de.ns tme sociê'd où la. ',i-= dépen:iait

ai intimement d1une organ: ... ,'.ion tl'ès ancienne, il étcit imprudent de détruire

les a~:cienneg institt:ti:ns fans off:d~j pour les remplz·.c~r, un sy"t~rue auzei

'r:.d.~;:b::.e et 8.0.D'J.:tO Sil7. t~~'Cir16. Une é'i'\>lu~ion ]Jolit:l.q:J.e ).·~I3\;.l tant dE. l'a:p:?].icatior.

d;un systè-me lie con',;r:::::pCJids f"J,vo~:i5era:!.t Je progrè::;. Ct! sYE'.tème signifieIait,
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dans le Territoire sous tutelle, q~e les changements seraient approuvés;

l'Autorité chargée d~ l'administr~tion les enco~rag~rait et ferait une pression

discrète tout en veilla~t à ne p~s détruire brt~~~lemùnt des institutions qui

s 'étaient form~es·sur p'Le..c:e et e.\la~.':'nt fa.it lr:t;rs prCU'les. Telle était le.

politique des Etats-Uni!!. <.:: ~tH::.'~ par l; 6·i".c:r...tit:m, en son sens le plus large,

que les Etats-'U!~ia s 1effor~!l,j.e:n:t de faire con.i)œ!".dr~ e,!, accepterpnr la population

micronésienne les idôl'ls et rno·.le!'! nou"relles) les autochtones devant eux-mê'mes

les adapter à lel.'rs aspil'~".. :03 et à leurs be3o:'~1s. Le représentant spécial a

également fait obaer'ler qu' cn quelq,ues €onnées la gra~è.e D."iljorité des municipalités)

97 sur 117, avMent déjà. élu leure ma.gJ.r~T..'·;",ts et rér.li'3é la séparation de

l'exécutif et du ju~iciairè; cels mont~~i~ que l'Afu1:~istretion ns cessait

d'encourager l'adopt:Le;n des lIlétbo:3.es dt1!tocrati.ques. A ;L'époque où le rapport

annuel avait été rédiGé, il y avait 86 n:a.gistrr;,ts élus; il y en avait maintenant

11 de plus.

Loi organj.que

Le représentant de la~ a déclaré que sa délégation était heureuse

d'apprendre que des auditions deva~.~nt a'loir lieu au Congrès des Etats-Unis au

début de juiliet sur la légielation organique du Territoire. La délégation

chinoise espérait que cette législation pourrait é'tre définitivement adoptée

par le Congrès ùuns un délai assez court.

Org::t.E~~~:!-2~ll·:~1.~ie:'-re

Le re~~68ùllt~nt de la ~l~i~uE a constaté avec satisfaction que la reconnaiB-

.sance de la. c01.!.i:u.me devant les tribunaux était un fait accompli et que les

tribuna.m. po:.lva.iémt infliger des peines pour v::'olatlon de cett.e coutune.

Le r~~ré6entant de l'~' ~tralie a noté avec intérêt leo progrès accomplis- ~ ..~
dana l'orGnnioation judic_u~~, notamment la nomination de ~licronésiens comme

juges et magistrats de tous les tribunaux, à llexception de la Cha~bre des

appela de la Haute Cour, La délégation et1stralienne Euggérait que, dans le m€me

esprit, l'Adminis-cra.tion prenne des n:esureo permettant aux autochtones'

d'effectuer des études juridiques plus poussées.
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III •. PROGRES ECONOMIQUE

A~erQu de la situation et recomreandations adoptées
·~_1~Conse1i de tutelle

Généralités

Comme l'indique l'Autorité chargée de l'administration, la vie économique

du Territoire se déroule surtout dans le cadre familial, chaque individu

fournissant des biens ou des services à la famille ou au clan dont il fait

partie. Il n'est pas d'usage de travailler régulière~ent pour un salaire, si

ce n'est dans les centres où il existe une population non autochtone. En
# , .

go~erQl les autochtone~ s'occupent essentiellement de produire des aliments

pour leur propre consommation; en outre, la vente de certains produits locaux

leur permet d'obtenir certains produits alimentaires, des biens durables et

de p~tits articles de superflu et d'améliorer ainsi quelque peu leur situation

matérielle.

Ces produits locaux s~=t en nombre très rédUit, les plus importants d'entre

eux étant le coprah, les c~~11les de trochus et certains produits de l'artisanat.

Les seules autres ressources du Territoire qui aient une certaine importance

sont les gisement~ de phosphates exploitée en vue de l'exportation sur l'une

des 11es et les p~cheries exploitées Jadis de façon intensive par les Japonais,

mais auxquelles les autochtones se sont peu intéressés jusqu'ici. Selon la

Mission de visite, cette pauvreté des ressources naturelles, alliée aux

difficultés de transport, soulève des problèmes plus sérieux encore que ceux

qui se poeent dans le domaine politique.

La situation n'est pae cependant aussi déf~v~rable qu'il le para1t puisque,

selon l'Autorité chargée de l'administration, le Territoire possède des ressources

virtuelles qui suffiraient à assurer la subsistance de la population autochtone.

L'Administration a donc constamment cherché, par un programme de recherches et

d'éducation, par une assistance financière et technique, et par l'intervention

des pouvoirs publics, à développer et à améliorer l'économie agricole, de façon
,. , , ""a rendre le Territoire economiquement independant et, en deuxieme lieu, a
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améliorer et ~ diversifier dans la mesure du possible la production en vue~de

l'exportation. Tout en considérant cette ?olitique comme judicieuse, dans son

principe, la Mission a cependant signalé les conséquences qui eri découlaient et

dont, comme elle l'a relevé, l'Autorité chargée de l'administration avait

pleinement conscience: il ne faut pas s'attendre ~ ce que l'économie agricole

da base du Territoire lui permette d'obtenir les revenus considérables qui

seraient indispensab~~s r:::r:- r:ettre en oeuvre des programmes de grande envergure

dans quelque demaine que ce ~cit. La Mission a indiqué que le développem~nt

actuel du Territoire est dû uniquement aux credits alloués au Gouvernement du

Territoire, qui sont de quatre à cinq. feis supérieurs au total des recettes

du Territoire. A son sens, si l'on voulait rendre ces 11es économiquement

ind~pendantes, il faudrait limiter strictement les services et les articles de

superflu offerts aux insulaires; ce serait en effet ~al o~rvi leur intérêt

"que de les habituer a un niveau de vie qu'~ls n'auraient sans doute ja~ais les

moyens de maintenir, une fois réduits à leurs p~opres ressources.

Le Conseil de tutelle avait antérieurement (à sa dixième session) recom

mandé à l'Autorité chargée de l'administration de poursuivre ses efforts afin

de faire avancer le Territoire dans la voie du progrès et de l'autonomie

économiques. La Mission a constaté que, si les revenus en espèces demeuraient

très faibles dans la plupart des régions, des progrè~ importants avaient

cependant été accomplis au cours des trois dernières années; parmi les résultats

les plus intéressants, il convenait, selon elle, de signaler l'augmentation

régUlière de la production de coprah et les progrès réalisés dans le dOIDa+ne de

l'organisation dl entreprises commerciales autochtones. En revanche, la Mission

a estimé que la situation laissait encore à désirer, en ce qui concerne le

développement de lraSricul~'-;; elle a constaté qu'il y avait un certain nombre

de problèmes importants qt::i, !' 11s nI éta ient pas résolus d'une manière satis.:"

faisante, risquaient tôt ou tard de ralentir le rythme du ~rogrès économique.

A sa douzième session, le Consoil a eiopté la conclusion suivante :

Le Conseil, constatant que le rap~ort de la Mission de visite confirme

l'idée qu'il avait pu se faire de la faiblesae relative des ressources naturelles

et des possibilités économiques générales du Territoire, fait sienne l'opinion

de la Mission selon laquelle il convient de s'attacber essentiellement à assurer
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le dév~loppement et l' amélioration de la production 815riooJ.e.

Agriculture

D'après la Mission. "agriculture est et restera la principale activité

économique du Territoi:i.v". Le programme de l'Administration, dans le domaine

de l'agriculture, vise surtout ~ remplacer les cultures et le bétail détruite
.. .. ï .. ,pendant la guerre, a ouvrir a Sa pan et a Ponape des stations agricoles qui

étudieraient les moyens d'améliorer et de diversifier les cultures Vivrières,

et à améliorer les méthodes agricoles des autochtones ~ar une assistance

directe, par un enseignement agricole donné dans les écoles ,et les asso

ciations groupant la jeunesse rurale et par l'organisation de cours pour

adultes. Comme le Conseil l'avait constaté avec satisfaction à sa dixième

session, en soulignant l'intérêt de la diversification de l'agriculture,

l'Administration accorde une imrortance 'Psrt:!.culière à l'introduction de la

culture du cacaoyer, qui devrait donner d'excellents résulta'ts dans les îles

qui comportent un certain relief, et elle développe éga~ement, sur une plus

petite échelle, la culture du·caféier.

La Mission de visite a estimé que ce progremme, tout en étant judicieux,

ne permettait c~pendant de satisfaire que les besoins minimums du Territoire.

Un des principaux défauts de ce prog!"dmme provenait de ce que les agronomes, du

fait qu'ils dé.pendaient soit du service de l'enseignement, soit du service

des affaires insulaires, ne disposaient pas de fonds distincts et devaient,

la plupart du temps, se borner à enseigner. Aprés avoir formulé certaines

suggestions concrètes, ::." >lission a recommandé que soit élaboré un programme

intégré et à long terme de développement agricole, de plus grande envergure

que le programme actuel, et elle a demandé à l'Administration d'envisager

la création d'un Dé~artement de l'egr~cult~re. Le programme en question

pourrait comporter une enquôte sur l'utilisation des terres, des mesures

de conservation du sol et de rebuisement, l'amélioration de l'agriculture
, .

autochtone par l'utilisation d'engrais et l'intrcduction de plantes nouvelles,

l'intensification des recherchas eur la sélection des plantes et les pos~1~

bil1tée d'introduction de no~vollos e~~ècoB dtcnima~ domeotiques, enfin la
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poursuite du programme actuel d'enseigneme:nt, notamment la formation de

Micronésiens conne assistants des agronomes de district.

L'Autorité chargée de l'administration ~ signalé au Censeil qu'à la suite

d'un changement d'organisation, une division des recbercnes agricoles serà créée

dans le cadre du programme économique du Territoire. Sous les ordres de l'agronorn(

en chef du Territoire se trouvent sept agronomes de district et cinq agronome~

de région. Les agronomes de district consacrent la plus grande partie de leur

temps aux programmes agrioc:.z mis en oeuvre dans leur district. Ils forment

également et dirigent les profe~seul~ d'agricultur6 autochtones. Les dépenses

afférentes ~ l'ensemble des services agricoles, y compris les projets spéciaux

dont s'occupe le personnel régional et les travaux des entomologistes, repré

sentent 90 pour 100 de toutes les dépenses effectuées perdant l'année écoulée

au titre du développement économique. L'Autorité chargée de l'administration a,

de plus, attiré l'attention sur les recherches qui ont lieu, les programmes de

formation et d'instruction agricole en cours, ainsi que le programme agricole à
long terme qui a été approuvé depuis la visite de la Mission et qui comporte des

activités du'genre de celles qu'a suggérées la Mission.

A sa douzi~me session, le Conseil a adopté la conclusion suivante :

Le Conseil, conscient du fait que l'agriculture joue un r81e essentiel

~~~a l'économie du Territoire, et prenant acte des suggestions que la Mission

de visite a formulées en faveur d'une intensification des efforts dana ce

domaine, note avec satisfaction que l'Administration vient de créer une di~

agricole dans le Territoire et de mettre au point des plans pour l'élaboration

d'un programme agricole à long terme; il voit dans ces initiatives la garantie

que de nouveaux efforts seront déployés dens le domaine agricole.

Commerce

L'économie du Territoire comporte des échanges commerciaux ~e faible

ampleur avec l'étranger. C'est la plupart du temps l'Island Trading Company,

organisme comn:crcial de. l'Administration, qui effectue ces transactions pour

le compte des Micronésiens; cette société è but non lucratif achète le coprah,

les prcduits de l'artisanat et les autres articles et les vend sur les marchés

mondiaux; elle importe des marchsndises dans le Territoire.•. Ses bénéfices

Li

1
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nets sont 'utilisée ~our rernboursèr les fonds avancés par'le Gouvernement des

EtatseUnis et pour favoriser le dévelop~emont économique:du Territoire.
• - #..., " " ~la 1'fisaion a signale" Je cette societe a rendu des services tres precieux,.. ,

en encourageant les indigenes a organiser leure propres entreprises commerciales

et en les protégeant contre ~'exploitation, qu'elle a joué le rôle d'agence

officielle du Gouvernement ea 10nnant aux prcducteurs de coprah, même ~ ceux
~ ,,, . " " "des ~les eloignc€s, la pc~sibilite d'ecouler ~gulierement leur marchandise a

des prix raisonnables, et enfin qu'elle a assuré une répartition équitable ,des

biens de consommation et èonstitué pour le Territoire une imrortante soûree de

re1lenu.

t~s sa création, il a été bien entendu que l'Island Trèdjng Ccmy.any,se

retirerait progressivement des affaires au fur et ,à rnesu~e'que les entraprises

commerciales autochtones qui s'orBaniseraient se~ient capables de prendre sa

suite. A l'heure actuelle, il existe déjà dans tous les districts des sbé1étés

financières privées. La Mission de visite a cependant constaté que ces

sociétés étaient de valeur très inégale. A l'exception du district de Seï~8n

où l'Island Trading Com~any n~àpère F8S,una seule entreprise autoch~one, celle

de Truk, semble posséder assez de com~itence, d'initiative commerciale et de

capitaux pour pouvoir se charger des opérotions commc.rcio.les du district. La

Mission a affirmé qu'au stade actuel de leur développement, la plupart de ces

compagnies n'étaient ~as capables d'assumer sans aide extérieure les tâches

com~]exes que représente l'écoulement des produits du Territoire sur les

marchés étrangers;

C'est donc a'vec une cr-:-:-.t..",ine inquiétude que la Nisaion a appris que le

Congrès des Etats-Unis dlr'U.,:::'~-::ue avait décidé de l1quiier l'Island Trading

Company à dater du 31 décembre 1953. Le Congrès a décidé en outre guI après

liquidation, le solde des avoirs de la Ccmragnie serait intégralern3nt versé

au :rréeordeo Eto.ts-Un1s;1'Autorité chargée de l'administration a fait sa'/oir

ultérieurement au Conseil qu'elle s'efforçait de faire préciser la décision du

Congrès de façon à prévoir que le remboursement ne porterait que sur le reliquat

de l'emprunt de 1.~300.000 dollars qui avait été consenti pour la création de

la Compagnie et dont 1.200.000 dollars avaient déjà été remboursés. La Mission

a également signalé que certaines clauses avaient apparemment pour objet
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d'emp~cher que l'Administration n'assume par l'entremise d'un organisme

différent des fonctions précédeIlIDlent exercées par l'.IE11and 'l'ra?-ing ComI:any.

la Mission a exprimé S(:)O inquiétude devant la situation ainsi créée.

F.aute d'entreprises locales d'envergure suffisante, la liaison entre le

1 , ",Territoire ct es marches mondiaux ne pourra etre assuree que par des entrepJ~isef'

commerciales non autochtones, et, même si la marge bénéficiaire est assez grande

pour intéresser les détenteurs de capitaux, les bénéfices réalisés seront

perdus pour le Territoire. En ce qui concerne le commerce ~ l'intérieur du

Territoire, la Mission a estimé que les .entrepriaea locales autochtones ne

pourraient satisfaire les besoins dans leurs districts respectifs que ei le

Gouvernement les aiduit, notaIlIDlent en leur consentant des prêts sans intérêt

ou ~ taux d'inté~êt trÈs ~rible pour leur permettre d'augmenter leur capital

d'exploitation. En outre, il conviendrait, à son avis, de maintenir, au

moyen de subventions, les communications maritimes entre les districts. Les

entreprises commerciales autochtones du district de Yap et des Palaos sont.

si peu ~ la hauteur de leur tâche que, pendant un certain temps, la eituation

demeurera vraisemblablement précaire dans ces rÉgions. De l'avis de la

Mission, la vie économique du Territoire subi~ un grave préjudice lorsque

l'Island Trading Company mettra fin à ses autres activités. L'Administration

devrait s'attacher ~ étendra son activité économique et augmenter son

personnel ~ cet effet.

L'Autorité charGée de l'administration a informé ultérieurement le Conseil

qu'elle souhaitait voir des entreprises micronésiennes prendre la place de

l'Island Trading Company, ce qui assurerait un plus grand revenu à la populatiar.

Ce remplacement serait facilité ~ar le maintien en existence de la Com~agnie

à titre provisoire; la question était à l'étude.

De 1951 à 1952, la valeur totale des exportations du Territoire est tombée

de 2,21 millions à 1,75 million de dollars et celle des importations de

2,22 million~ à 1,85 million de dollars. Le coprah cons~itue le princ,ipa.l

produit d'exportation; il représente en valeur 62,9 pour 100 du total des

exportations. L' Island ... "di~ Company écoule la totalité de la récolte en

pratiquant un système de Lccbilisation des prix destiné à protéger les

producteurs contre les fluctuations des cours mondiaux. La Compagnie a
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oonstitué un fonda de stabilisation, financé au moyen d'une ~rtie des bénéfices

réalisés en 1950 et au début de 1951, et a dû puiser dans ce fonds tout au long

de l'année euivante ~ur soutenir les prix 1=ayés aux prcducteurs. L' Autorité

chargée de l'administration a fait savoir au Coneeil que, pendant la période du

31 août 1951 au 21 décembre 1952, les pri~ mc?diaux avaient baissé à un tel

point qùe, si l'on n'avait pas recouru à des mesures de stabilisation, le prix

d'achat sur place aurait été d'environ 38 dollars par tonne courte, mais qu'il

avait été maintenu par le ~onds à un minimum de 70 dollars pour le coprah de

première qualité.

la Mission de visite a fait l'éloge ete ce système; à son avis, la prospérité

économique de la population autochtone exige qu'après la liquidation de l'Island

Trading Com~any, on continue à pratiquer la même politique de soutien des prix.

La Mission a ce!lendant été saisie de plusieurs plaintes touchant les cours

du coprah et de demandes visant à la ·suppression du fonds de sta~1Iisation!/.
Elle a estimé que ces plaintes étaient dues à de l'inccmpréhens~c~ de la part

des milieux autochtones et . 'il importait de ne rien négliger pour leur

expliquer les causes de la fluctuation des cours et la raison d'~tre du fonds

de stabilisation. Elle a constaté, d'autre 1=art, que, par· suite des dommages

étendus que les insectes ont causés dans les plantations du district de Palaos,

le revenu en espèces de la population de cette région était très insuffisant.

L'Autorité chargée de l'administration a informé le Conseil que le principe de

la stabilisation avait été expliqué à maintes reprises aux fonctionnaires locaux

et que ceux-ci à leur tour l'avaient expliqué à la population au cours de

réunions publiques, aux producteurs de coprah, aux commerçants et aux membres

des Congrès du district de Ponapé lors d'une réunion publique qui avait eu lieu

pendant l'été de 1952. L'Autorité chargée de l'administration reconnaît cependan

qu'il est nécessaire de continuer sa campagne d'ex~lications.

La ~dssion a constaté avec satisfaction que, depuis le 12 juin 1952, le

Gouvernement des Etats-Unis n'impose plus de taxe sur l'huile de coco tirée

du coprah récolté sur le Territoire. Elle a transmis au Conseil de tutelle une

!I La pétition T/PET.IO/19 reçue de ponapé contient une plainte de ce genre.
En ce qui concerne les mesures prises par le Conseil au sujet de cette
pétition, voir la résolution 857(XII).
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'Pétition-Y reçue d.e Pona-pé qui avait trait aux questions ccmJlerciales. Les.

'Pétitionnaires demandaient qu1en raison du fait que le 'Prix des marchandises

en 'Provenance des Etats-Unis est relativement 'Plus élevé, le Territoire puisse

commercer librement avec là Japon. L'AutorHé chargée de l'administration a

fait savo1r qUe lé Island TradingCampany et les compagnies mioronésiennes

comm~rcent avec le Japon è.t -;'is' plusieurs lmnées et ont procod~ a dès achats

importants de pl'oiu:i.ts· au Ja"fon. La politique de la Compagnie" a c'onsiàté, .., .
a exporter et a importer aux prix les plus avantageux pour le Territoire; 10

seul obstacle est celui des transports.

!I T/PET.10/18. En co qui concerne los mesures prises par le Conseil au sujet
de cette petition, voir la résolution 857(XII).

o ....."'liZl'II
"J
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A su douzième secs~"o!l, le Cons.:!!l a dopté la recommandation suivante

Le Conseil. constatant l'im~ortance que la Mission de viaite attache aux

actjv1tés de °la Island Trading~m~aOy sous le rapport non seulement du commerce

des exportations et des importations. mais aussi d'autres activités économiques

dont les haMtants autochtoneo. ~irent J.a·..g~E1ent pro:::'it, ct considérant que les

entreprises économisues autoch~~~~~~~?tes ne sont pas encore assez bien

Jquipées pour assurer les fonctions de la Island Trading Cow~any, partage l'in

quiétude que la Mission de visite a exprimée à l'égard d'une liquidation prochaine

de la Compagnie, accuei~le avec sati~faction le nouvel examc~ auguel l'Autorité

chargée de l'administration p~ocè~~.~n vue d'une pro16n~ation temporaire de

~xistence de la Compagnie, accueille é~al~ment avec satisfaction l'assurance

donnéepar l'Autorité chargée de l'admiE.iatration, et selon laquelle les

fonctions relatives au financement et à_la direction des activités générales

de développement économique d~nt la qo~~â7nie s'acquittait ont été transférées

au gouvernement territorial et selon laquelle il sera possible de maintenir le

système de stabilisation des prix du coprah par d'autres moyens; et recommande

~~ l'Autorité chargée de l'administration continue d'aider au développement des

entreprises commerciales autochtones afin de les rendre capables d'assumer les

fonctions .de la" Compagnie dans le dowqine commQrcial.

Problèmes fonciers

Selon l'Autorité chargé~ de l'administration, deux difficultés emp@chent de

mettre intégralement en valeur les terres du Territoire; ce sont, d'une part, les

modes traditionnels d'occupation des terres, qui conviennent à une agriculture

de subsistance, mais n'encouragent pas la diversification ou l'extension des

cultures, et, d'autre part, les différe~ds non réglés relatifs à la propriété

foncière.

Ces différends, qui ont été portés à plusieurs reprises à l'attention des

Missions de visite de 1950 et de 1953, et auxquels le Conseil avait instamment

demandé qu'il fût apporté une solution immédiate, résultent surtout des méthodes

pratiquées au temps de l'administration japonaise. A cette époque, les terres

non. occupées ont été incorporées au domaine public, ce qui était contraire à la

coutume indigène; aussi les autochtones revendiquent-ils aujourd'hui la propriété

d'une grande partie de ces terres. D'autres terres que ltAdministration des
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Etats-Unis ~ acquises à des fins administratives et militaires ~endant et

après l'occupàtion du Territoire par les forces armées des Etats-Unis font

également l'objet de litiges.

En attendant que les litiges puissent faire l'objet d'une enqu@te,

l'Administration a placé sous séquestre; en vue de' leur. utilisation au profit

dè la population, toutes les terres du domaine dit "public", qui comprend

environ 1.124 kilomètres carrés, sur une superficie totale. de 1.179 kilomètres

carrés. Elle considère que lorsqûe deux équipes de géomètres auront été

entratnées il suffira de deux ans .environ pour statuer sur.la plupart des

litiges en question. la.Mission de visite a constaté que c'était dans le

district de Saipan, où la situation n'est pas aussi complexe qu'ailleurs,

que l'on avait réalisé les plus grands progrès. Sur 1.080 réclamations

enregistrées, 433 avaient fait l'objet d~une décision. Dans les autres distric

on avait dG en général se borner à recevoir et à enregistrer les réclamations

qui s 'élèvent à 91 pour les Palaos ,61~ pour Ponapé, 277 pour les !les Marshall

et 48 pour Truk.

Dans tous les districts, les autochtones reprochent surtout à l'Adminis

tration la lenteur avec laquelle elle examine leurs réclamations. Dans le

district de Satpan, il existe une autre source de mécontentement qui provient

de ce que, dana la plupart des cas où il a été possible de déterminer le

propriétaire véritable, les terres n'ont été restituées qu'à titre révocable,

en attendant.l'issue d'une enqu€)te complémentaire. La population s'est

plainte du caractère provisoire de ces décisions, mais l'Administration a

donné à la r~ssion l'assurance que, dans la plupart des cas, les titres de

possession de ces terres seront confirmés.

L'Autorité chargée de l'Administration a expliqué au Conseil que les

personnes qui ne revendiquent pas la propriété de terres particulières auront

la possibilité de demeurer installées de fagon définitive sur les terres du

domaine publicqu'el1es cultivent à lrh~ure actuelle.

Sans perdre de vue 1~8 difficultés existantes, la Mission estime que

la lenteur dont l'hiministr~tiun fait preuve dans ce domaine irrite la

population autochtone et qu'elle devrait s'efforcer de h€ter le règlement de

cette question et, dans toute la mesure du possible, d'accorder des titres

1

.1
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définitifs de propriété. L'Administration devr.ait saisir toutes les occasions

d'exposer à la population l'objectif visé et apsocier les représen~ants de la

population aux décisions prises.

L'Autorité chargée de l'administration a souligné les difficultés dues

au fait que beaucoup de registres cadastraux et'de levés d'arpentage ont été

détruits pendant la guerre. Il faut aussi, traduire du japonais les regi~tres

qui subsistent~ L'Autorité chargée de l'administration a donné au Conseil de

t~telle l'assurance qu'elle accordait une priorité élevée au règlement des

problèmes agraires.

Dans toutes les régions visi.tées par la Iv!ission, les autochtones lui ont

'demandé à ~tre indemnisés pour les dommages que leurs terres et leura biens

avaient subis pendant la guerre, ainsi que pour l'occupation de leurs terres

par l'Administration. Tout en doutant qu'il soit possible de fixer un taux

équitable d'indemnisation lorsqu'il s'agit d'a:rbres et d'autres biens dont on

ne peut déterminer à quelle date ils ont été détruits, la Mission a estimé

que' l'Autorité chargée de l'administration devrait s'efforcer de donner

satisfaction sans délai 'aux habitants dont les terres ont été rendues inuti

lisables après l'occupation par les forces armées des Etats-Unis.

L'Autorité chargée de l'administration à fait savoir au Conseil qu'elle

étudiait toutes les réclamations. Elle ne manquerait pas d'examiner celles

qui ont trait à l'utilisation de terres du domaine public par l'Administration

du Territoire sous tutelle. L'une des affaires était en disèussion depuis

plusieurs mois.

La Mission de visite a transmis au Conseil un certain nombre de pétitions

qui traitaient de ces problèmes. Une de ces pétitions én~nait de représentants
, l' 2'

de la population de SaIpan ~ cinq d'habitants de Ponapê :J et une d'habitants

11 T/PET o lO/8. En ce qui concerne les mesures prises par le Conseil eur ce~te

pétition, voir la résolution 848 (XII).
gj T/PET.lO/13, 14, 16, 17, e~ 20. En ce qui concerne les mesures prises par

le Conseil sur ces pétitions, voir les résolutions 852 (XII), 853 (XII), 855

(XII) et 858 (XII).
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de Truk 1/. Deux pétitions glde la population de l'atoll de ~~juro, Portant

respectivement 94 et 304 signatures, d~mandaient le versement d'une indemnité

pour des terres utilisées par les autorités des Etats-Unis.

A sa douzième session, le Conseil a adopté la recommandation suivante

Le Cons~il. rappelant qU'il a déjà insisté pour aue les divers types

de litiges portant sur des terres, dans le Territoire, soient rapidement

réglés. et notant gue, d'après les constatations de la Mission de visite, les

retards apportés au règlement de litifes provoquent de l'inouiétude chez les

habitants. reconnatt les difficultés inhérentes à la situation et constate

'àvecsatisfaction gue l'Administration a élaboré une politique propre à.' . . ,.
répondre aux intérêts du Territoire. mais prie instamment l'Autorité chargée

de l'administration d'accélérer le règlement des U:liiges 1 en tenant dament

compte de la nécessité d'une bonne utili~ion des terres, de mettre à ey.éo~

son intention d'expliquer o.wc hD.bito.nta sa politique :t'cncièr!'t et d'uaGooier de,

représentante dao, populations uutooptones ~ l'applioation de'oette politique.

Ressources minérales
" -

Le Territoire renferme peu de gisements importants; les seuls qui

présentent un intérêt commercial sont les phosphates d'An~aur et la bauxite

de Bubeltho.up, deux tles du district des Palaos proches l'une de l'autre. La

bauxite n'a pas été exploitée, maié, depuis 1949, une société japonaise
,

procède à l'extraction du phosphate, qu'elle écoule au Japon, en vertu d'un

cont~at pass6 avec l'Administration du Territoire et les habitants d'Angaur.

En 19~2, elle a exporté environ 102.290 tonnes fortes de phosphate, d'une

valeur de 500.000 dollars, contre 143.738 tonnes, d'une valeur de 741.935

dollars, en 1951. La Mission de visite a constaté que l'extraction touchait

à sa fin, puisque en février 1953 les réserves ne ,s'élevaient plus, suivant

les estimations, qu'à 10.000 tonnes métriques exploitables en vertu des contra~

en cours, et à 300.000 tonnes dont l'extraction n'était pas encore autorisée.

1!T!PET.10!10. En ce qui concerne les meaures prises par le Conseil sur

cette pétition, voir la résolution 850 (X~I).

gJ T!PET.IO/22 et 23. En ce qui concerne les mesures prises par le Conseil

sur ces pétitions, voir les résolutions 860 (XII) et 861 (XII).
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Aux termeo des acc'):;':is actl10.ls, l' ,':cploitant verse dans un trust fund,

constit~é au p~ofit de la population d'P~gaur, une redevance de deux dollars

par tonne de phosphate extraite. De juin 1951 à, l'époque de la visite de la

Mission, les avoirs de ce fonds sont paB~és de 370.678,17 dollars à 730.450,15'
dollars; la plus grande partie de ce montant est investie en titres d'Etat des

Etats-Unis, qui produisent un intér~t allant de 2,5 à 2,76 pour 100. Le fond

,rapporte au~, ha..,' '-'ants d'Angaur, à perpétuité, une rente anntielle de 15.000
dollars. Ils retirent également d'autres avantages sous forme de loyers, de

commodités d'ordre permanent au nombre desquelles est l'électrification.' Le

Gouvernement du Territoire prélève un droit de 15 pour 100 sur la valeur du

phosphate extrait. La sociéta est tenue en outre de veiller à sauvegarder les

ressources agricoles de l'tle et notamment d~ remblayer toutes les excavations.

La Mission de visite a constaté que le trust fund avait été constitué avec

'le consentement des habitants d'Angaur et que l'industrie des phosphates avait

été une source de profits pour le dlstriët des Palaos, bien qu'elle ait été

profitable surtout à une municipalité.' Elle a pu cependant se rendre compte

que certains autochtones étaient mécontenta de la gestion du trust fund, surtout

parce qu'ils ignoraient le montant des sommes qui y étaient investies et parce

qu'à leur avis, la rente annuelle de 15.000 dollars était insuffisante. Ils

ent demandé de pouvoir prendre connaisoance périodiquement des comptes du fonds,

La Mission a estimé qu'il s'agissait là d'une demande raisonnable. Etant

donné que l'extraction du'phosphate a valu à la population des avantages réels

et que les habitants des iles Palaos, où les cocotiers ont été détruits par

l'oryctes rhinoceros, ont un revenu en espèces très insuffisant, la Mission a

proposé que l'on rechérche s'il serait possible d'exploiter les gisemertts de

bauxite de l'rIe de Babelthaur.

Pêches

Comme on l'a indiqué, les Japonais avaient éréé une importante industrie de

la p@che, mais la population autochtone ne l'a pas rétablie. L'Autorité chargée

de l'administration a fait savoir qu'elle considérait le ré~ablissement de cette

industrie comme l'un de ses objectifs à long terme et le Conseil de ~utelle a

souligné à deux reprises qu'il y attachait une grande importance.
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La Mission de visite s'est cependant rendu. compte que les obstacles étaient

sérieux. Très peu d'autochtones ont les dispositions naturelles ou l'expérience

nécessaire; on ne pourrait recréer l'industrie en question sans engager des
capitaux importants, acquérir une t'lott1l1e üe ba:tet::'QA"o-babllr d...~ :L~i::.lal.làt.ipns

à terre et recruter ~ personnel étranger ayant lèS hautes compéte~ces nécessair

pour un bon fonctionnement de ces installations. ~~me d~ns ce cas, l'entreprise

serait hasardeuse, car il faudrait affronter la concurrence d'industries étran

gères placées beaucoup plus près des marchés mondiaux et assumer tous les risquee

inhérents à la pSche et à la commercialisation des captures. Selon la Mission,

il faudrait encourager et former les autochtones pendant des années avant qu'ils

puissent jouer un r81e de premier plan dans la p~che hauturière.

Transports

Depuis que le Territoire ne dépe~d plus de la marine, mais de l'administratior

civile, 11 a fallu établir entre 1es.nombreuses fles qui le constituent les

liaisons maritimes et aériennes qui sont.indispensables pour l'administration

et le commerce. 'Dans e~ rapport pour l'année se terminant le 30 juin 1952,

l'Autorité chargée de l'administration a déclaré qu'à ce moment-là la situati~n

était améliorée e~ matière de ~yens de transports; l'expérience avait montré

la nécessité de certains changements, q~'elle introduisait précisément dans le

Territoire.

L'Administration possède sept bateaux à moteur, qui appartenaient autrefois

à la marine : six d'entre eux, de 250 tonnes, font surtout la liaison à l'intéri~

des districts; le septième bateau, de 4.800 tonnes, assur~ le service entre

l'fle de Guam et les chefs-lieux de district et fait parfois, à des fins commer

ciales, des traversées vers les Etats-Unis ou le J~pon. Un deuxième navire du

même tonnage vient d'entrer en service. L'Administration possède également

quatre avions amphibies, exploités par une ligne commerciale qui applique un

tarif kilométrique~

Avec la mise en service d'un deuxième bateau de fort tonnage, le changement

le plue important que l'Administration envisage est de remplacer les six bateaux

à moteur de district par une. flotte de six goélettes..a~iliaires qui, pour des

raisons diverses et notamment gr€ce à la mise en service du deuxième vapeur,
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pourront effectuer deux fois plus de voyages administratifs et commerciaux dans

les rIes éloignées où, auparavant, on ne pouvait se rendre qu~ tous les troiS

mois; les frais seront réduits de plus de la moitié et, après un certain temps,

ces goélettes pourront avoir des équipages entièrement micronésiens. L'Admi

nistration espère également pouvoir amener les cargos à faire escale régulière

ment à l'un des ports du Territoire, ce qui permettrait d'éviter une grande

partie des frais de transbordement à Guam, qui sont élevés. La Mission de

visite a signalé que, pour'des raisons de sécurité, la navigation commerciale

n'est autorisée c:lll. sous 'p'avillon des Etats-Unis, ce qui, à son avis, constitue

un désavantage pour le Territoire.

Comme on l'a vu, la Mission a insisté sur les grandes difficultés de

transports et sur la nécessité d'accrottre les moyens de communication. Elle a

estimé au moment de sa visite que les moyens de communication étaient inférieurs

à ce qu'exige une bonne administration, mais les plans de l'Administration lui

ont fait une excellente impression; elle a également constaté que, depuis

trois ans, on avait réalisé certains progrès en co qui concerne lu navigation

~utochtono, que l'on encour~gcait ~ assurer des transports oommerci~ux à l'inté

riour des districts, notamm0nt duns les tles Marshall.

A sa douzième session, le Conseil a adopté la conclusion suivante

Le Conseil, constatant que la Mission de visite a ~oullgné qu'il était

très difficile, mais d'une importance essentielle, d'assurer les transports

et les communications d'une façon satisfaisante dans le Territoire, félicite

l'Autorité chargée de l'administration pour l'esprit de décision avec leguel

elle a abordé le problème et qui ressort des plans actuellement mis en oeuvre,

et exprime l'opinion qu'une 881ution satisfaisante du problème n'est plus

subordonnée qu'à l'existence d'un nombre è~ Goélettes suffisant pour assur1!

le service entre les districtc.
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Finances publ1gu~

Comme l'économie du T8rr1to1re est une 0conomie de subsistance, 11

doit faire ar,el à l'aide extérieure pour couvrir une partie de ses besoins

financiers.' Pendant l'e~ercice financier 1951-1952, comme au cours de toutes

les alinées précédentes, les rec(;ttes ont été' nettement inférieures au total

des dépenses, et l'Aùtorité d~argée de l'administration a dû fournir au

Territoire une subvention importante SOl1'3 la forme de, "crédits affectés".
, -

Les recettes propres àn Territoire se ('.mt (~:.evées à 346.;26 dollars

en 1951, et à 602.241 d('l:~~s en 1952, et sont eutiID6es à 302.111 dollars pour

1953. La Mission de vicite a cependant fai t relJ.~rquer que ces chiffres ne

comprenaient que les recettes général~3 et que ai l'on y ajoutait les recettes

provenant de certains ser,ices et d3 certaines installations fournies par

l'Administration, le r-.;venu total s'élevait il. 1.104.725 dC'l1ars. Or, les
. .

dépences ont été, en 19~1, 1952 et 1933, de 7.557.109 , 5.062.639 et

5.195.861 dollars (estimation). Le~ déficits très importants comme on le

voit, sent comblés ~ar des subventions ordinaires ou extraordinaires.

suivant la Missi6n &e ~islte, le fléchissement des d6~0nses entre 1951

et 1952 est du au transfert d'autorité qui a eu lieu. Le D6partement de

l'Intérieur ne dispose en effet que des crédits que le Congrès affecte au

Territoire, alora que le n6partement de la marine pouvait dépenser davantage

car il pouvait assume..' lui-m~tne la charge de c8rtains frais de J;:ersonnel, de

transport et. d'autres services. Le Département de l'Intérieur a donc ét3

obligé de diminuer l'effectif du personnel et de réduire certains services.

Suivant la ~ission, ces restrictions semblent 3voir eu des répercussions

défavorab13s dans le.T;rritcir~, notamment en ce qui concerne les moyens de

transport et l'ind~3trie du b€timentD

Divers droits à.~'imJ;:ortation et à l'r"~ortation conctituent les prin

cipales sources de recett,~s locales. Certains de ces droits, nocamment la

redevance s~~ les phouf:lates et, jusqu'au ;J juin 1952, sur les bénéfices de

l'Island Tradir.~ Compan;!, sont placés dans un fonds de protection et de

développement économique qui eat cc~rtabilisé séparément, et qui sert au

financement de prograœ~3s uconomi~u~~. Cba;ue municipalité perçoit un

•
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lmpGt de cU.f)itatioll de 2 dollars snr tout habitant d.u sexe masculin, âgé de

18 à 60 ans et cet impôt, ainsi que des impôts sur la propriété, des taxes

de luxe et autres taxes et droits qui servent à financer les dépenses muni

c1~1es. On avait cherché à substituer à la capitation une ~orme plus équitable

d'imposition et le Conseil s'était intéressé à ces efforts à sa dixième session,

mais la Mission est arrivée à la conclusion qu'en raison du faible niveau du

revenu en espèces de la population, il n'était pas possible d'instituer une

forme d'imposition sur le revenu.

La ~ass~on a constaté que, dans le passé, les bénéfices de l'Island Trading,
Com~any avaient constitué une importante S0urce de revenus en vue du progrès

économique du Territoire et que ces fond~ avaient permis l'exécution d'un

grand nonmre de projets économiques. Pendant l'année 1951-1952 et jusqu'au

30 juin 1952, la société a consacré à ces projets une somme de 124.886 dollars

et a assuré, dans une large mesure, le financement du nouveau fonds de déve

loppement économique. Toutefois, l'Administration a maintenant complètement

en charge la gestion de ce fonds.

A sa douzième session, le Conseil a adopté la recommandation suivante :

Le Conseil exprime l'espoir g~utorité cha~a6e de l'aQ~inistration

continuera à prévoir dans son ~udget des créJits suffisants pour assurer

l'administration et le développement du Territoire, et maintenir les services

publics,' notannnent les service's de l'enseignement. à leur niveau actuel.

Avoirs et épargne en monnaie japonaia~

La population du Territoire a demandé à plusieurs repr~Bes' le remboursement

des avoirs en yen qu'elle détenait avant l'occupation mi1:l.taire des Hes par

les Etats~Unis et le règlement des comptes qu'elle avait dans les caisses

d'épargne postales japonaises, ainsi que de certaines autres cr~ances. Le

Conseil s'est déjà occupé de ce problème et a exprimé l'espoir, à sa huitième

session, qu'il serait résolu équitablement à une date rapprochée. L'Autorité

chargée de l'administration a fait savoir qu'elle élaborait un plan de

règlement. La Mission de visite a constaté qu'aucune décision n'était encore

intervenue et que le problème était l'un de Ceux qui préoccupaient le plus

la population.
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D'après l'état estimatif ~rovis0ire qui a été communiqué à la Mission,

les sommes réclamées s'élèvent à environ 3 millions de yen, pour les avoirs •

en espèces etlea comptes d'épargne postale, et à 193.000 yen pour les o?ligations

contractuelles, telles que pons, valeurs et assurancer.

Tout en reconnaiss3ut que l'Autorité chargée de l'administration n'est

pas tenue juridiquement de faire droit à ces réclamations, la Mission a estimé

qu'il conviendrait qu'elle prenne le plus t6t possible une décision définitive

à ce sujet et s'efforce de co~clure avec le Gouvernement japonais ùn accord

donnant satisfaction, dans une certaine mesure au lli~~ns, à la population.

Plusieurs pétitions lIqu~ la ~tlssion a transmises au Conseil, et émanant

notamment de Ponapé, contenaient des plaintes à cet égard.

A sa douzième session, le CJoseil ~ adopté la conclu3ion suivante :

Le Conseil, c0.lliltatant rtue le retard apporté au rèn;l':J.Jent des litiges

relatifs aux avoirs,aux co~ptes de~se d'é~argne vostale et aux-È~~s japonais

constitue un motif n~ mécontentemen~pour les habitants autochtones, partage le

point de vue·de la M1ss~o")n de visite selon lequel, bien que l'Autorité chargée

~e l'administr~+'1on ne soit pas juridiquement tenu8 ~n ce qui concerne ces litigeo

ils devra.lent cependant @tre définitivement réglés dans.les plus brefs délais

possibles; constate oue l'Autorité chargée de l'administration examine actuell~

ment les types de litige2 gui ~nurraient faire l'objet d'accords spéciaux qui

seraient négociés avec le JaEn~ en vertu d~~ dispositions du Traité de paix; et

invite l'Autorité chargée de "a~~inistratio" à fair~ figurer dans son prochain

rapport annuel un exposé dp.n n~ogrèA qui auront été accomplis dans ce domaine.

11 T/PFJr.lOj8, 13, Il,; 15 et 16. En ce qui concerne lea meElures prises par le

Conseil sur ces pétitions, voir les résolutions 848 (XII), 852 (XII), 85, (XII),
854 (XII), et G35 (XII).
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Observations formulées ~. des memb~es du Conseil de tutelle
et ne reprêaentant que leur 0:P1:~ion individuelle

Généralités .

Le représentant de l'Australie a estimé que le Conseil devait prendre acte

d·' C-9 que la Nission de visite avait constaté que des prClgrès importants avaient

ét:~ accomplis au cours des trois liernières années et qurelle avait s1@lalé, :Parmi
les résultats les plus intél'essants, l'au{:,tlentation régulière de la production

de coprah et les progrès rée.lisés dans la création d'entreprises cOIJJIœrciales

autochtones. Le. Mission de visite avait éealement indiqué que l'Autorité chargée

de l'administration avait pour politique de développer ~'économie de subsistance,

afin de rendre le Territoire économiquement indépendant, mais que ~e résultat ne

pourrait ~tre atteint sans une aide financière imp~rtante.

Le représentant è.e 1::.. " v:'''', .,. :laré qurune seule voie Ill:t'aît offrir Jn

perspective d'une économie at dallS le développement de lragriculture

que semble rés;i.de:?' IV.:,veniJ. ._ des Iles du Pacifique. L'Autorité chargée

de l'administration 0:--it fa.> d ~.:.'·.. ' ''lS principaux efforts dans cette direction.

Toutefois, il est ??fJQll.lmen"- ('ô drentreprendre une vaste étude des

possibilités éconL'!lll:l.I.l.;'i,> ,lec "1 ..... Autorité chargée de l'admin:l:stration a

entrepris cette ét,·· ):0, :mEds ~ à la connaissance du représentant de la Syrie, aucun

rapport sur les conclv..r-ions obtenues nta encore été porté à l'attention dl),

Conseil de tutelle.

Le représentant de l'Union lies Républiques socialistes soviétiques a estimé

que l'Autorité char6ée de l'administration ne prend pas les mesures nécessaires pou;

assurer le progrès 'économique de la population. Il ressort nettement du rapport

annuel que les autochtones ont une économie primitive qui leur permet à peine

drassurer leur subsistance, que les méthodes de culture sont primitives et que

l'industrie est pratiquement inexistante.

At;l'iculture

Le représentant de lrAustralie a noté que la Commission du Pacifique.Sud

collabore avec les entomologistes de ~'Administration pour trouver des solutions

qui permettraient d'exterminer l'oryctes rhinoceros qui dévaste les plantations de

cocotiers dans lrune des î:c~j il a déclaré que sa délégation voit avec une vive

inquiétude l'existence de ce parasite dar~ la région du Pacifique et espère que

l'on ne ménasera aucun effort pour sa destruction.
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Le repr6sentant de la~ a constaté avec satisfaction que l'Administration

attache lme grande :importance au progrès de !.'agr-iculture et qu'elle lui affecte'

une large part des crédits consacrés au développement économique. Toutefois,

étant donné le rôle prédominant que lHlgriculture joue dans lléconomie du Territoire,

la délégation chinoise est portée à penser qu'il serait souhaitable que

l'Administration consacre au développement de l.agriculture un pourcentage encore

plus :important du budget total.

COlllInerce

Le représent~~t du ~~~~ a déploré que l'on ait pris la décision de

dissoudre l' Island Trading Cc; ';[',ny. Il a expri.IlW son espoir qua l'examen de la

question ~our.rà être repris, ou qu'un autre organisme pOUl'ra être créé pour

reprendre les activités de la société dissoute •.

Le représentant de la~ a déclaré· qlle le 1 appréhensions que sa déléGation

avait tout d'abord éprouvées devant l'intention du Gouvernement des Etats-Unis de

liquider l'Island T:ading Company avaient été apaisées lorsqu'il avait appris que

l'existence de cette société pourrait être prolongée un an encore ou même davantaae.

Cependant, comme la'période de prolongation serait courte, il faudrait établir

ilnnl6diatement des 'plans pour le remplacement effectif de cette société, afin que

l,économie du Territoire ne souffre pas indûment de sa disparition.

Le représentant de la République Dominicaine a estimé que le Conseil devait

tenir compte des facteurs d'ordre constitutionnel qui mQtivent la dissolution de

l'Island Trading Compa.~ et devait faire preuve de la plus grande prudence en

présentant des recommandat1onB à ce sujet. Il a constaté que plusieurs membres

du Conseil attachaient un grand intérêt à la c~éation d'une société qui sauveb'Sr

derait l.économie du Territoire et poursuivrait l'oeuvre de développement économique

que l'Island Trading Company s.était assignée comme t~che principale dès sa création.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a fait

observer que les échanges COI!!'."'rciaux étaient effectués par l'intermédiaire d'une

société cOllllllerclale à caract~.'f; tle monopole. Cette société achetait les produits

des Iles et les vendait sur le marché mondial. Elle importait également des produits

de buoen l'i:ntention des autochtones du Territoire. Certaines pétitions avaient

montré lé mécontentement provoqué par l'existence du monopole constitué par l'Island

Trading Company. Il était évident qu.il existait dans le Ter1:.1toire· des
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orLanisations ou des ~articuliers qui ~ourraient orgalliser les relations

commerciales entre le Territoire et le monde extérieur. LIAutorité chal'gée de

lladministration devait encourager la création de coopératives commerciales ou

autres or3anismes analosues pouvant assurer dans un avenir ~rochain les relations

commerciales entre le Ter:l.':'~(~.·e et le monde extérieur.

Le représentant de lIAu~o~ité chargée de lladministration a assuré le Conseil

que llAutorité char~ée de lladministration est pleinement consciente de l'im~or

tance que présente le maintien de 11 Isla..'1d Trading Company; elle étudie précisément

la question de la prolon.:;ation de cette société pendant un an ou même davantage.

LIIsla-~d Tradins Company a fonctionné uniquement dans llintérêt des habitants du

Territoire sous tutelle; elle nia jamais pensé servir dlautres intérêts. Si elle

est maintenue en existence, elle continuera de fonctionner dans le même esprit.

Si elle est dissoute, on nlépargnera aucun effort pour que les activités commer

ciales respectent le ~rincipe fondamental de la ~rimauté des intérêts des autoch

tones. L!Administration est également consciente de la nécessité de venir en aide

à toute société mocronésietllle qui succéderait à l'Island Trading Company, en lui

fournissant des capitaux et du personnel de direction, ainsi que des services de

ventes et dlachats. Le représentant spécial a souligné que lltsland Trading

Company nrétait pas un monopole, si ce nlest en ce qui concerne le marché du

coprah. Toute la puissance dont elle jouissaitétait mise entièrement et exclu

sivement au service des Micronésiens. Il existe à llheU1'e actuelle, .dans cha.que

district, des sociétés micronésiennes dont on favorise le développement et qui

effectuent déjà, en fait, plus de la. moitié des transactions commerciales du

Territoire.

Terres

Le représentant de la Fi'ance a déclaré que les doléances de la population

au sujet des questi~ns foncières reposaiellt largement sur une incompréhension qui

résultait elle-même dlune insuffisance dlinformation. En fait, la situation en

ce qui concerne les terres varie beaucoup dlfle à île, depuis le cas extrême de

Tinian, où la population nia que très peu de terres à sa disposition, jusqulà

celui dlîles comme Ya~ et Ponapé, où il existe encore dlassez amples réserves. Il

Il est éVident, néanmoins, que le point de départ pour résoudre le problème ne doit

~as être de donner satisfaction à toute revendication juridico-historique ~résentée

par les clans ou les familles, mais bien de prévoir, ~ar une utilisation rat:ti::lnnelle
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de terres trop rares, la situation qui ~ésultera dans quelques aIUlées de

l'accroissement de la po}?ulation. Indiscutablement, et dans l'intérêt même des

habitants, il faut fà:l:~e du neuf, et non chercher des soll1tlons de complaisance

et de facilité. L'Administration est pal'faiten~nt consciente de ce problème et

le plan agraire qurelle a mis en ava.'1t para:tt' très re.isonnable, mal[;,Té les objec

tions qU'il rencontre dans certaines cO:ülmUllautésoù la population ne comprend pas

encore ce qUfest la propriét8 ~ndividuelle.

Le représentant du ~~.~ a souligné la nécessité pour les autochtones

de disposer de terrains suffiJants pour let~s cultures.

Le représentant de l'Union des Répub~~ques socialistes soviétiques a estimé

qU'il fallait faire une mention spéciale du fait qua lrAutorité chargée de

lladminist:t:ation n'a pas encore restitué aux autochtones les terres qui leur ont

été enlevées par les colonisateurs alle=~'1ds et japor~is, ou les autorités.améri

caines. le fait qe ne pas restituer ces terres est une injustice flagrante. De

srandes superficies de terre ont été enlevées aux autochtones à des fins militaires;

IfAutorité chargée d~ lladministration détient actuellement à ce titre 430 milles

c~rés, sur une superficie totale de quelque SOO milles carrés, soit 63 pour 100

de la superfici~ totale du Territoire. La population autochtone ne dispose donc

plus que de 223 milles carrés de terre. Cependant, le rapport annuel indique que

la question des terres nlest pas encore ré31ée et quron ne sait pas à quel moment

elle pourra llêtre. Les autochtones continuent de demander que les terres aliénées

leur soient restituées. Plusieurs pétitionnaires ont demandé tout pal·ticulièrement

la remise en état des terres des autochtones qui ont été utilisées dans le passé

à des fins :::ilite,ires. La Mission de visite a fait observer que, partout où elle

est passée: elle a été saisie par les autochtones de denuuïdes de compensation pour

leurs prop~i~t8s et leUl's terres occupées ou endommag~es, pendant la guerre, par

lrAutorité charGée de Ife.dL,:.· ..,"::ation. De llavis de la Mission de visite,

lfAdmir":''>;;;''9.tion devrait prendre toutes les mesures possibles pour hâter le règlement

des rever~ications de la population autochtone. Cela est tout naturel, car la

popl.llp.ti('-:>" bièn 'lue peu importante, est essentiellement agricole; elle a donc

besc::n ù.t'l terres. Il est évident que IfAutorité chargée de l'administration se doit

dI6G1lill'.:'r in);;lédiatement et sérieusement la question des terres, et de dolmer satis

fact5_on a.r.l réclamations légitimes des autochtones. LfAutorité charGée de

lladw~p~~t~ation poursuit manifestement sa politique d'aliép~tion de terres
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appartenant aux autochtones. Elle' n'a pas hésité à déplacer les populations dllles

entières, et ne S'est pas souciée du sort des habitants qUlil fallait réinstaller;

on peut citer"en exeplple le cas de la pOllulation de Bikini.

Le représent~t spéci~~ 'c l'~~té chargée de l'administration a noté que

la Itlssion de visite et certa~i4S membres du Conseil avaient relevé le manque de

compréhension dont té:moigne la population du Territoire à llégard du programme

adopté par l'Administration pour le règlement des réclamations foncières. Jusqulà

une date récente, les activités du Service de contentieux foncier étaient concen-

- trées à Satpan. Ces activités ont maintenant été étendues à d'autres districts,

et les Micronésiens devraient être mieux à même de comprendre le programme de

règlement des litiges fonciers. On est certainement fondé à dire que l'Autorité

charGée de l'administration ne doit épargner aucun effort pour expliquer clai~ement
,

sa politique et ses progra.I:lllles en la ma:èière; c lest bien ce qU'elle se propose de

faire. Le représentant spécial a ajouté que le Gouvernement du Territoire sous

tutelle garde toutes les terres du domaine public à l'intention des f~cronésiens

et qU'elles sont réservées à leur usage. Bion que 434 milles carrés de terres

soient encore considérés connne relevant du domaine public, les terres de ce domaine

reprises aux Japonais peuvent être cédées à des ~ücronésiens, si l'on peut Y,f~ire

des cultures ou y habiter. Il en est ainsi de toutes les terres du domaine public,

à l'exception de quelques petits terrains dont ItAutorité chargée de Itadministratio

a besoin pour ses bâtiments administratifs ou à des fins stratégiques; dans ce

dernier cas, une compensation sera accordée aux intéressés. Une (7'ande partie des

terres du domaine public 8C~.; ~es réserves forestières et des terrains accidentés.

Toutes les terres arables SCli_ maintenant utilisées par les Micronésiens ou par

des fermes expérimentales pour les Micronésiens, et tous les autochtones qui le

désirent reçoivent des terres qU'ils peuvont cultiver. L'Autorité chargée de

l'administration n'utilise pas la moindre parcelle des terres du domaine public

du Territoire, sauf à des fins stratégiques. Lors de la rédaction du rapport

annuel, 200 liti~es environ avaient été réblés et 433 autres avaient fait llobjet

d'une décision lorsque la ~tlssion de visite a préparé son rapport.

Transports

1. Le représentant ,de l'Australie a invité le Conseil à prendre note du fait'.
que la Mission de visite a retiré une excellente impression du plan destiné à

intensifier la navigation et les transports entre les lles. Il a exprimé l'espoir
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qU'il ~era possible de coordonner.to~ les moyens de transport utilisés dans le

Territoire, afin de tr~porter régulièrement, dans des conditions 6conomiques,

tous lea produita eX1lort~bles•.
Finances publiques

, ..
Le représentant,de la ~gique a fait observer que les subventions provenant

du Trésor des Etats-Unis dtllmérique s'élèvent à 5 millions et de demi de dollars,

contre. 300.000 dollars à peine de recettes locales. Il a estimé qU'il pourrait

être désirable, è. l'avenir, que le rapport établisse une distinction permetta.'lt

au Conseil de se rendre compte exactement de It:1.m.pcrte.nce des fonds qui proviennent

du budl3et général et de çeux qui proviennent du budget local.

Lerapréeentant de ItAustralie a souligné le d6sintéressement et la générosité

dont ItAutorité charGée de Itadministration fait preuve en consacrant au Territoire

des crédits beaucoup plus import~~ts que les recettes locales. On ne peut que se

féliciter de ce que cette aide existe, car, sans elle, Itorganisations des service&

dont ceux de. Itenl:'leignemen:~ l'~ de la santé, ne serait pas possible avant plusieurs
,

annees.
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IV. PROGRE8 SOCIAL

A~erQu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

Généralités

L'Autorité chargee de l'administration est~e que les garanties nécessaires

à la protection et à la sécurité sociales des 'habitants sont assurées, d'une

part, par les programmes qu'elle a élaborés pour favoriser le progrès politique

et économique et le développement de' services médicaux et de l'ensé gnement,

d'autre part, par les divers liens qui existent à l'intérieur de la société

autochtone et qui gàrantissent une aide à chaque individu lorsqu'il en a besoin.

Les fonds nécessaires à la mise en oeuvre des programmes de protection sociale

sont fournis par l'Autorité chargée de l'administration, les ressources

financières du Territoira étant insuffisantes.

La Mission de visite a constaté que les conditions de vie dans le Territoire

étaient généralement satiw:_~Jantes, car la nourriture est abondan~e et

l'Administration pourvoit a~~ besoins essentiels de la population, par exemple

en matière de services médicaux et d'enseignement. D'une manière générale,

la population paraissait heureuse, bien nourrie et en bonne santé, mais les

conséquences de la guerre seront encore visiples pendant de nombreuses années,

surtout dans l'tle de Koror.

Un anthropologue de l'administration centrale, auquel sont adjoints six

autres anthropolQgues travaillant dans les divers districts, est chargé d'étudier

spécialement la vie sociale et les coutumes .traditionnelles des autochtones.

La nouvelle législation sociale promulguée au cours de l'année qui vient de

s'écouler a pour -objet de maintenir la politique visant à garantir d~s conditions

de travail éqUitables dans les services gouvernementaux, d'élaborer un nouveau

système en ce qui concerne les graces accordées aux condamnés et leur libération

conditionnelle et surveillée, d'autoriser les administrateurs de district à

célébrer les mariages, et de défini~ le statut de résident.

La Mission de visite a appris que les habitants ge Bikini, qui avaient d~

quitter leur île afin que l'on puisse y procéder à des expériences atomiques et

qui avaient été réinstallés à Kili en 1948, s'a~aptaient progressivement à leur

nouveau milieu, mais que certaines d~fficulté6 persistaient encore et que
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l'Administration envisageait la possibilité de leur fournir une aide supplé

mentaire. La Mission a fait observer que, lors de sa visite, elle n'a pas eu

connaissance des projets ~e l'Administration relatifs à l'ancienne population

de Bikini. Le Conseil a appris ultérieurement que la population de Bikini,

étant donné que Kili ne possède pas de lag'lne pour la pêche, désire actuellement

avoir une tie du type atoll. L'Administration recherche une île de ce genre

et examinèra sl les frais qu'entratne ce transfert sont justifiés.

A sa douzième session, le Conseil a adopté la conclusion suivante

Lè Conseil est heureux de noter l'impression recueillie per la Mission

de visiteselcn laQue~J:e, bien que certains problèmes de réadaptation résultant

des.ravages 'causés par la guerre'n'·ont p68 enccreété résolus, les conditions

d'existence des habitants sont généralement satisfaisantes.

Main-d'oeuvre

,Environ 5.000 personn~s, c'est-à-dire mcir-s du dixième de la population,

sont des employés salari~s. Environ un tiers d'entre elles travaillent pour

l'Administration, et 1er' ~~es travaillent dans de petites entreprises

commerciales, dans' des entrLprises de récupération, pour le compte des forces

armées ou exercent des professions indépendantes.
, ,

Pendant la période conddérée, l'Administr~tiona pris des 'mesures qui, à

son avis et de l'avis de la Mission de visite, r~présentent un grand pas en

avant vers une mise en ordre de la structure de la main-d'oeuvre, en procédant

à une étude générale de's' salé.ires et en fixant de nouveaux barèmes afin de
• 1 •. .

corriger les injustices qui eXistaient dans le passé. A la suite d'ùne demande

qu'il ,avait formulée au cours de sa dixième session, le Conseil a été informé. ,
que l'A~~inistration procédait à une étude du coat de la vie pour les

autochtones habitant les chefs~lieux de district, afin d'établir un nouveau

barème de salaires, et qu'elle avait llintention de poursuivre les recherches

de cet ordre. La Mission a constaté que l'Administration avait pour règle. '

d'appli~uer à tous les employés, 8&16 distinction de race, le principe d'une

r6mllnération égale pour un travail égal et de remplacer dans' la mesure du

,pos~ible le personnel originaire des Etats-Unis par des autochtones. La

.Mission a reçu ~t transmis au Conseil une courte pétition !/dans laquelle le

'J./ T/PET.10/16. En ce qui concerne les me13ures prises par le Conseil sur
cet'te pétition, voir l~ "ésolution 855 (XII).

1

.1
"._ ~
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Président de la Chgmbre des représentants du Congrès de ponapé demandait que

les habitants de ce district qu:i. avaient appris un métier "étranger" puissent

.) recevoir un bon salaire. Dans les explications qu'elle a données au Conseil

à propos de sa politique, l ' Autorité chargée' de l'·administration a fait savoir

que les traiteœents versés aux fonctionnaires gméricains étaient sensiblement

supérieurs à ceux des Micr~::6sier~ occupan+, des postes comparables. Les

traitements des Américains Goivent être analogues à ceux qu'ils toucheraient

aux Etats-Unis. De plus, contrairement aux Micronésiens, ils ont suivi de

longues périodes d'instruction et donnent des cours ou remplissent des fonctions

de surveillsncepour lesquels les Micronésiens ne sont pas encore pleinement

qualifiés. Les salaires versés aux MicronéE!iens ont été fixés, avec l'accord

de ces derniers, d'après. les revenus locaux, en particulier ceux des producteurs

de coprah; de cette façon, l'économie locale ne risque pas de perturbation

grave et l'on évite de créer une structure de salaires que l'économie du

Territoire D~ peu~ ~gr.mettre. L'Autorité chargée de l'administration a

également fait connattre que, depuis. l'adoption du nouveau barème de salair2S

en 1952, les plaintes relatives aux salaires ont diminué.

Bien quI ils ne soient pas interdits, les syndicats n'existent pa~.

L'Autorité chargée de 11 administration déclare que la grève n'est interdite

que dans les services gouvernementaux. Il y a eu deux conflits du travail en

1951~52 : un ~rr€t de travail à Majuro et une grève du personnel des services

de travaux publics aux Palaos. Ces conflits ont été réglés par. un accord

reposant sur l'étude générale et les nouveaux barèmes de salaires mentionnés

plus haut.

Condition de la femme

Bien qu'elle reconnai3~c l'égalité de la femme dans toue les .domaines ,

l'Autorité chargée de l'administration ne cherche nullement à l'imposer de

façon arbitraire. Elle a fait savoir qu'elle encourage la participation des

femmes à la vie publique, ce dont le Conseil a exprimé sa satisfaction, que

cinq femmes siègent au Congrès des 1les Marshall et deux au Congrès des Palaos,

et que le~ femmes cherchent de plus en plus à suivrè des cours de formation

pour entrer dans les services médicaux et l'enseignement. La Mission de visite

8 observé que la condition de la femme s'était améliorée de façon marquée dans

certaines régions.



S/30é6
Français
Page 60

; La Miss,ion a constaté qu'il existait à Koror une association féminine dont

les membr~s s'occupaient activement des affaires de ,la collectivité. Cette
,y , 1association a demandé que les femmes puissent participer dal:ls une plus large C

mesure à l'élaboration de la politique suivie par l'Administration; elle a

demandé' notamment que des femmes soient nommées cOlll!lle juges dans les tribunaux
\,:,

locaux. La Mission a expr::,,J l'avis que cette demande méritait d'être prise

en considération. L'Autorité chargée de l'administration a informé le Conseil

qu'il n'existe aUcune restriction en ce qui concerne l'accès des femmes aux

fonctions judiciaires et leur. participation à'la vie publique.

I:mmigration

L'Autorité chargée de l'administration déclare que, dans l'intérêt de la

population autochtone, les permis d'entrée dans le Territoire, aUX fins de

résidence par exemple, ne sont délivrés que sur l'autorisation spéciale du

Haut~Commissaire; elle ajoute que l'immigration ne pose pas de problème dans

le Territoire.

La Mission de visite a signalé que, ,dans plusieurs endroits qu'elle a

visités, des habitants lui ont demandé avec insistance que l'on accorde aux

nationaux japonais mariés ou apparentés à des citoyens du Territoire sous

tutelle l'autorisation de s'y rendre, à condition qu'ils renoncent à leur

nationalité japonaise. Elle a transmis au Conseil deux pétitions gjconcernant

cette question. Une demande analogue av~it été reçue par la Mission précédente

en 1950 et, aU cours de sa huitième session, le Conseil avait demandé des

renseignements à ce sujet.

La Mission de 1953 a ~ait ssvoir qu'elle avait été informée que, chaque

fois qu'un Japonais prés'=11",:t une demande pour retourner dans le Territoire,

l'Administration la transmettait au Département de la marine pour que les

services de la sareté puissent effectuer une enquête. Le Département de la

marine n'avait pris j~squ'alors que des décisions négatives, et aucun permis

de rentrer dans le Territoire n'avait! é~é accordé. La Mission a exprimé l'espoir

11 T/PET.10/9. En ce quiéoncerne les mesures prises par le Conseil sur cette
pétition, voir la résolution 849 (XII).

gJ T/PET.10/11 et 12. En ce qui concerne les mesures prises par le Conseil sur
ces pétitions, voir la résolution 851 (XII).
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que l'Autorité chargée de l'administration fournirait au Conseil des renseignement

détaillés sur ce point.

L'Autorité chargi§e de l'aÇmi.nistration a rappelé la politique qu'elle

suivait et informé le CO:.lseU que" bien que pour des motifs d'ordre social et

économique, le ret9ur en bloc des anciens résidents japonais et autres

étrangers ne soit pas souhaitable" l'Administration est néanmoins prâte, sous

réserve des exigences.de atîreté et de conditions favorables, à. autoriser le

retour dans les !les de.s conjoints japonais et des eI)fants issus d' unioue mixtes.

L'Autorité chargée de l'administration & fait savoirqu',elle étudiait

actuellement un plan visant ~ autoriser 87 habitants du Territoire sous tutelle

de Nauru à rendre visite à L:S parents habitant les tles Marshall et les

Carolines, à condition qu'ils soient en bonne 8anté, qu'ils aient des ressources

suffisantes et aient obtenu l'accord de ces pare~ts.

~ces médicaux et sanitaires

Au coure de la période considérée, on a amélioré les services médicaux

et sanitaires, à propos desquels le Conseil, au cours de sessions antérieures,

a~ait exprimé sa satisfaction tout en recommandant de l~ développer. L'organi

sation sanitaire repose essentiellement sur un réseau d'hôpitaux 'de district~

chacun des six districts administratifs étant dot6 d'un hôpital où sont

concentrés les services. Chaque hôpital 'est pourvu en moyenne de deux médecins,

d'un dentiste, d'une infirmière,principale, d'un intendant 'ainsi que du

personnel subalterne nécessaire; dans les principales rles habitées, il existe,

en plus, des dispensaires relevant de l'hôpital de district et dont le'personnel

est composé'd'aUXiliaires sanitaires Byant suivi des coure de formation à

l'h$pitel e Les programmes de fo~ation et de recherche sont exécutés dans ces

hôpitaux, qui sont placés sous llautorité drun Directeur de la santé publique

attaché au Haut-Commissariat.

Le montant des dépenses consacrées à la santé publique pendant l'exercice

1952 a atteint le chiffre de 648.368 dollars, le plus élevé jusqu'ici; il avait

été ser~iblementmoins éle.:· - 490.000 dollars - en 1951. bes traraux de

construction ont été entrepris' dans les hôpitaux: on a construit un pavillon

cie psychiatrie à l'hôpital de 8alpan, avec deux salles de huit lits, pOUl'

recevoir les personnes atteintes de maladies mentales, une annexe à. l' hôpital a."!
Yar, et, à Pon~'9é,' un~ nouvelle salle de vingt lits pour les tuberculeux.
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L'effectif du personnel qualifié, aussi bien autochtone qu'étranger, a augmenté.

Par exemple, le nombre de médecins et dentistes non autochtones était de 17

contre 4 l'année précédente, et l'effectif total du personnel autochtone

qualifié des services médicaux et dentaires est passé de 37 en 1951 à 52 en 1952.
Le nombre des praticiens et stagiaires autochtones dans les services médicaux

et dentaires est passé de .' à 22, et le nombre des infirmières diplômées de

23 à 30. Dans le personnel subalterne, le nombre d'infirmiers adjoints

autochtones est passé de 43 à 92, mais celui des auxiliaires sanitaires est

tombé de 166 à 144. L'un des événements importants de l'année a été la remise

du diplême de médecin au premier autochtone ayant achevé ses études de médecine

sous l'administration actuelle.

Au cours de sa dixième session, le Conseil avait exprimé l'espoir que

l'Autorité cbargée de l'administration continuerait à accélérer la formation

du personnel médical. Il convient de noter à cet égard que 50 étudiants

suivent des cours de médecine, de chirurgie dentaire et d'hygiène à l'Ecole

centrale de médecine, à Suva, dans les tles Fidji, que cinq élèves ont achevé

leurs études à l'écol& de radiologie de Saîpan et qu'une école d'infirmière a

été créée à Truk. La Mission de visite a constaté avec satisfaction qu'un

nombre croissant d'autochtones reçoivent une fol~ation médicale et remplacent

le personnel américain; elle a été informée que l'on espère confier dans "trois

ans aux dix-huit autochtones qui auront alors terminé leurs l.tudoa de dentisterie

tous les soins dentaires, sous la'direction d'un dentiste des Etats-Unis.

La Mission a esttmé qu'il convient de féliciter l'Autorité chargée de

l'administration d'avoir mis su~ pied des services sanitaires qui contribuent

dans une large mesure a~ b~~-~tre de la population autochtone et semblent

bénéficier d'un appui total des habitants. Elle a signalé que la santé de la

population, qui était généralement mauvaise à la fin de la guerre, s'était

nettement améliorée. Elle a constaté que le pian, très répandu autrefois,

était en régression marquée, d'excellents résultats ayant été obtenus avec

l'emploi de la pé~icilline et que les maladies les plus pernicieuses semblaient

être act'l,ellement la tuberculose et la lèpte, mais que l'on se proposait

d'améliorer les services de lutt~~ contre ces maladies. La Mission a consta~é
que l'une des préoccu~~ons actuelies de l'Administration était d'améliorer les

l.
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services médicaux dans les iles très éloignées ~t que la situation serait

améliorée par les efforts que l'on fait pour au~enter le nombre des inspections

à fins multiples effectuées dans ces rles et pour y installer des postes de

radio, ainsi que grâce à l'acquisition d'une goélette-dispensaire.

En ce qui concerne les recherches sur les maladies tropicales, dont le

. Cohseil avait soUligné l'importance au cours de sa dixième session, l'Autorité

chargée· de l'admini~tration a informé'la Mission de visite que l'on avait commencé

dans l'tle de Sa!pan des essais d'emploi d'un nouveau médicament (hydrazine de

l'acide iaonicotinique) pour lutter contre la tuberculose et que l'on continuait

les recherches de grande envergure sur la filariose.

Asa d01Jzi~e session, le Conseil a ado~~6 J.es ~onclueior.s Gt reco~8nd~tiçns

suivantes

Le 'Conseil. rappelant qu'il a d~à~l~imé.ea satisfaction des efforts
, .,

déployés par l'Aut9rité chargée d~ l'admlnistration en vue d'améliorer la santé

des autochtones! s'associe aux félicitations exprimées Far la Mission da visite

à cet égard; il est heureux de constater'gue de nouveaux efforts couronnés-de

succès o~t été fait!-pour f0rmer un, Eersonnel médical et sanitàire autochtone

et de lui' confier des fonctione de plus en Elus isportantes.

Le Conseil partage l'opinion de la Mission de visite selon lao.ue~e il

convient d'améliorer les services mé~~ux à la disFosition des habitants des

rles très éloignées et exprime l'esFoir que l'Auto~~té chargée de l'administration

y Farviendra Fer son Fr06!amme actuel de déveloFpement des moyens de transport

à Itintérieur des districts.

1

1

J
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Observations formulées par des membres dù Conseil de tutelle
- et ne représentant que leur opinion individuelle

Généralitér;J

. Le représentant de la~ a noté avec inteirêt que l'Administration étudie

un plan en vue de la réinstallation <les anciens habitants de Bikini sur un atoll.

Le Conseil sera heurèux de recevoir deÉl :renseignements plus détaillés sur

l'élaboration et la mise au point de ce ple.n.
,."

Le repxésentant de la République "Dominicaine a déclaré que de grands
, , ,.; "

progres avaient manifestement eterealises dans le domaine soqial. Les efforts
,. , . .

s'inspirent de conceptions noble et'elevees; on y comprend les principes des
, ,

Nations Unies, et leur souci de sauvega.rder la dignite des autochtones. Il avait

été particulièrement heureux de ccnstater ~ liberté absolue d'expression dont

:';)uissent les habitants des '1les. Il n'eXiste pas de discrimination dans le

Territoire; les signes qui semblent en constituer s'expliquent, par les diffi

cultée quvéprouvent l~s populations à s'adapter à la civilisation moderr.e" aiosi

que par les dé~asta.t .tons causées par la guerre. La guerre a laissé dans' c~s,.·île~

des b1ess~res 'qui ne sont pas encore i·efermées. Un vif dési1' et un fervent

espoir de paix règnent parmi les autochtones, notament dans la jeunesse.

Le représentant de l:Union des Républiqll,es socialistes soviétiques a déclaré

que l'Autorité chargée de l'administration, non seulement ne prenait pas de

mesures pour assurer la protection sociale des autochtones, mais n'avait même

pas l'intention de le faire à l'avenir. Le rapport annuel indique nettement que

la protection SOCiale, ou le. sécurité sociale est assurée dans chaque collec

tivité par lCassis'tance mutuelle traditionnelle; que l'Autorité chargée U.e

l'administration ne prend aucune part dans l'organisation de la protection

sociale; et que l'assistance sociale est donnée uniquement par les missions

religieuses de la Croix-Rouge américaine. On peut difficilement qualifier cette

situation de normale. La tradition en matière de sécurité sociale, autrefois,

consistait à laisser faire.l' mais cel<:l. ne peut pas être considéré comme une

'd 1 da l ' " "proce ure norma e ns e Territoire, car le regime de tutelle a eté crae pour

i

J
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que l'on 'lionne en aide aux populations autochtones et que PC' ,~ugmente leur

b1e~-être. Elles ont manifestement un grand besoin d tlass1s-œ.n<..'-\ i~e ~eprésen

tant -de ItUBS8 a également critiqué la façon dont est traitée l\t:.:~c:!.enne

population de Bikini qui a"été déplacée il y a déjà plusieurs années, mais

nta pes encore été réinstallée à sa satisfaction.

Le représentant spécia.l de l:Autorité ohargée de l'administration a. déclaré

que la société micronésienne comporte un système de protection sociale qui est

parmi les plus cO!:lplets et les plus sa.tisfaisants. L'approviaionnement en vivres

ne fait jamais défaut et les liens de solidarité qui naissent - famille et. .
proches - eont tels que le~ vieilla~s et les enfants ne se trouvent jamais

dans le besoin. Les mesures de sécurita sociale d'une société moderne à

économie monétaire semblent donc superflues et elles ne comporteraient proba

blement des qualités humaines qui caractérisent la société micronésienne. Cette

situation n'est peut-être pas tout à fait normale si l'on prend comme critère

les institutions établies àans les sociétés occidentales modernes et urbaines,

mais c'est une situation ncrmale pour les Îles du Pacifique : le résultat est

satisfaisant et les habitants sont heureux. Le représentant spécial a indiqué

également que l'Administration espère régler de façon définitive et satisfaisante

le problème des anciens habitants de Bikini avant de présenter son prochain

rappo!'t annu31. Les études faites à cette fin sont en bonne voie.

Hain-d'oeuvre

Le représentant d~ l'Uhion des Républiques socialistes soviétiques a,appelé

l'attention du Conseil sur une déclaration faite par l'Autorité chargée de l'admi·

nistration, selon laquel~e il est impossible de déterminèr le niveau de vie des

autochtones car l'économie monétaire n'est ~s généralisée. Toutefois, les

salaires sont très faibles en comparaison du prix élevé des articles de

premièra nécessité. Le salai!'e hebdomadaire moyen est de 8,46 dollars; certains

membres du personnel enseignent ne g'lgnent que 90 doUars par an" soit

7,50 dollars pa.r mois. Il est évident que l'Autorité chargée de l'adminis

tration devrait s'attacher à améliorer les conditions d'existence des

autochtones.
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Le rep:::-éseratant spécial de l'~~ité cha:::ogéo de l'administration a déclaré

qu'étant ~onné que le Te:::-:ritoire a une économie de subsistance et que les liens

d'ordre familial sont très étendus, les autochtones ne sont pas réduits à vivre

d'un salaire. S'ils achètent ce~tain8 produits alimentaires d'importation, ce

n'est ~3 'Par nécessité, mais parce qu 1 ils le veulent oien. Les salaires ne

peuvent donc pas servir de critèl~ pour apprécier leurs conditions dtexis~nce.

Condition de la femme

Le représentant du Salvad~ a noté avec satisfaction que les mêmes droits

politiques et civils avaient été accordés aux femmes et aux hommes.

Services médicaux et sanitaires

Le représentant du Salvador a noté que le Territoire disposait d'excellents

services médica~x et dentaires.

Le rep:::-ésentant de la ~elgjrue a rappelé que, los années précédentes, le

Conseil avait félicité l'Autorité chargée de l'administration pour le magnifique

travail accompli grâce à l'utilisation de la corvette sanitaire Whidby.

Ma.lheureus~men~..., ce navire avait disparu. Il fallait espérer qu'un autre

'bâtiment d1,l même genre et aussi utile pourrait prendre sa suite.

Le représentant de la Chine s'est déclaré persuadé que le Conseii aimerait

avoi:::- des renseignements plus détaillés concernant l'enquête sur l'état de la

nutrition qui avait été faite l'année précédente à Truk et Majuro.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a fait

observer que, d'aptès le rapport an.~uel, un certain nombre de maladies graves,

notamment la tuberculose et la lèpre, sont très répandues dans le Territoire.

Toutefois, les se:::-vices médicaux laissent à désirer; le Territoire ne possède

pas de médecin ayant fait des études supérieures et manque de personnel médical

autochtone. Les honoraires médicaux sont payés l'arfois en es pèces, parfois en

nature ou flOUS forme de services. Il y aura bea.ucoup à faire pour que les

services médicaux deviennent satisfaisants. Le représenta:nt de l'URSS a appelé

l'attention de l'Autorité chargée de lt~~inistration sur la néces8it~ d'affecter

des crédits plus importants aux services médicaux, en vue d'augmenter le nombre

des hôpitaux et des laboratoi::;oes, ainsi que les effectifs du personnel médical

dans le Tel'Titoire.



S/3066
Français
Page 67

V. FRCGBES DE LtErSEIGNEME;}iT

Aperçu de la situation et reconnnandations adoptées
- Far le Conseil de tutelle

Généralités

L'enseignement est donné essentiellement, dans le Territoire, par·des écoles

pr:1maires publiques et gratuites. Il Y a quelques écoles" intermédiaires" et une

école "cet:ltrale" qui permet aux élèves les mieux doués d 1atteindreunniveau

d'instruction qui se rapproche sensiblement, selon la Mission de visite, de celui

d'une junior high school an:érica:!.ne. Ce n'est qu'en dehors du Territoire que les
, .. " . 't d ' leleves peuvent fai~ des etudes super~eure8, notam~ent des eues medica es,

recevoir une formation spécialisée ou t:ême seulement de véritables études ~econ

daires. En dehors de ces écoles publiques, il existe un petit nombre d'écoles

(20) dirigées rar des missi.ons catholiques et protestantes et dont les programmes

doivent satisfaire aux normes minimums fixées par l'Administration pour l'ensemblf

du Territoire; ces écoles ne sont pas subventionnées par l'Administration.

D'après les est:1mations de l'Autorité chargée .de l'administration, environ

90 pour 100 des enfant-s d'âge scolaire (soit, de façon générale, 'de 8 à 14 ans)

sont inscrits dans: les écoles prin:aires publiques" qui étaient en 1952 au nombre

de 139, diX nouvelles écoles ayant été construites au cours de cette même armée,

et au nombre de 142 et fréquentées par 5.767 él~vesà l'époque de la visite de

la Mission. Les écoles pr:1maires dépendent directement des municipalités, tnais.
sont soumises à l'autorité géné:-ale du Service de l'enseignement. Le corps

enseignan~ de ces écoles est composé entièrement d'instituteurs autochtones.

Par suite de la pénurie de professeurs qualifiés et de l'insuffisance des

crédits municipaux, un peu plus de la moitié seulement des écoles primaires ont

réussi' è porter à six ans la durée du cycle d'(tudes. Pendant les trois premières

années, les classes durent chaque jour en moyenne trois heures et demie, et,

pendant les années suivantes, en moyenne quatre heures; l'année scolaire dure

180 jours. Les cours sont surtout donnés dans la langue vf'Jrnaculaire 6t l'anglaiE

est ~nseisné co~e deuxi~me langue.
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Les écoles "intermédiaires", dont s:lx sont toujours des écoles publiques

(fréquentées par 835 élèves à l'époque de la visite de la Mission) et cinq sont

dirigées par les missions (avec un effectif de 368 élèves), ont un cycle de

cours de neuf années, comp,,'enant s:lx années d' ense ignement primaire et trois

années d'enseignement moyen. Les écoles "intermédiaires" publiques sont·

entièrement à la charge ~e l'Aàœinistration, sont situées au chef-lieu de chaque

district et di~igées. par des An:éricams; 'leur corps enseignant comprend un nombr.

à peu près égal de maîtres américains et de maîtres micronésiens. La langue la

plus utilisées dans ces écoles est l'anglais. Leurs élèves sont choisis-parmi

les candidats par un comité des bourses dans chaque district. L'Administration

accorde des bourses (505 en 1952) qui couvrent les fraie d'entretien des élèves.

et leure dépenses.

La Pacifie Island Central School, qui'eat la seule école du niveau supérieur

avait été organisée d~ manière à offrir aux étudiants, après l'école "intermé

diaire"; deux années complémentaires de cours dens les branches suivantes :
~'. ., , .

format.ion pedagogique, instl"Uction generale, techniques de la radio et agricul-

ture. Elle a été réorganisée par la suite de façon à se consacrer plus spéciale

ment à l'instl"Uction générale. La 14iss1on de visite a constaté qu'elle s'attac'~

surtout à former des instituteurs et à donner une culture générale. Lors de J

visite de la Mission, l'école était fréquentée par 135 élèves choisis parmi les

meilleurs élèves diplômas des écoles "intermédiaires" publiques. Elle ·est

dirigée par un Américain et compte cinq professeurs américains.

L'Autorité chargée de l'administration a fait savoir que les programmes

scolaires du Territoire avaient été entièrement revisés en vue d'une meilleure

adaptation aux besoins de la population. Dans les écoles pr:lmaires, le programme

des études a été réduit; l'histoire et la géographie, l'anglaiS, les sciences~

lrhygiène y sont enseignés en fonction des besoins de la population microné

sienne et des exigences du milieu dans iequel elle vit. On a ajouté à cet

enseignement un enseignement pratique de l'agriculture, de là menuiserie, des

métiers manuels, de la pêche et de l'arithmétique élémentaire. Le programme

d ' 1 "i t'd ,,~ , ,es eco es n erme iaires a ete conçu d.e façon a permettre d'approfondir ces

divers sujets; l'école centrale offre à ses élèves la possibilité d'acquérir une

formation pratique dans des domaines comme la pédagogie, l'agriculture et les

techniques de la radio.
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Ainsi, la Mission de visite a-t-elle pu constater une tendanoe è abandonner

l'enseignement plus théorique, g.ui s'inspirait du système en vigueur aux Etats

Unis, en faveur d'un enseignement essentiellement prat.ique visant à donner aux

élèves une forma.tion qui leur permette de jouer un rôle .actif au 'se in de la

collectivité.

La Mission ~'est félicitée de ce:changement et a été favorablemenl; inipres-'

sionnée par les progrès accoopl:s dans l'exécution du programme d'enseignement.

Elle a déclaré que lea prog:rammes scolaires mettent désormais l'accent sur

l'étude des problèmes qui se posent ~ la collectivité; ils _prévoient des.

activités auxquelles les enfants participent en commun avec les adultes et avec

des fonctionnaires de l'AèJninistration" et qui leur font acquérir des connais

sances dans divers do.caines essentiels, tels que la. santé, l'hygiène, l'agri

culture, le commerce et l~aèJninistra.tionlocale.

Au delà de l'er.seignément priI::a.1re, la Mission a trouvé l"egrettable que

l'accès à la. Pacific Islands Central School et aux écoles" intermédiaires" soit

réservé à un si petit nombra d'élèves; elle a exprimé l'avis que l'on devait

s'efforcer de multi~lier le r.ombre des étaolissements de cet ordre, sans

développar les services de l'enseignement d'lune façon exagérée eu égard aux

possibilités économiques du Territoire. A ce propos, le rapport annuel de

l'Autorité chargée de l'administration indiquait que les dépenses engagées pour

l'enseignement public se sont élevées à 430.930 dollars au cours de l'exercice

financier 1952 (contre 385.509 dollars en 1951), compte non tenu des dépenses de

construction, d'entretien et autres h'ais connexes. Cette somme représentait

environ 8 pour 100' des depensês"tôtales du Territ~:l.re.

La Mission a également estimé que l'Administration devrait s'attacher, dans

la mesure des ressoUrces dont elle disposé, à améliorer les édifices scolaires; le

les locaux n'ont pas toujours paru satisfaisants à la Miss~on dans les écoles

primaires qu'elle a visitées. L'Autorité chargés de l'administration a fait

savoir que le matériel et les fou-~itures, dans les écoles primaires, sont en

général très rudimentaires et que bon nombre d'entre elles n:ont qu'un toit

de paille et pour p~ncher le corail de l'île.
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A sa douziè!lle session, là Conseil a ad.opté la conclusion suivante :

Le Conseil conState' avec intérêt et satisfaction que l'Autorité cl1a.rgée de

l'administration a réorSanis'é le progra!DIlle d'enseignement d~ Territoire afin de

l'élargir et de le mieux adapter de faQon générale aux besoins des habitants;

il è'associa à la Mission de visita et à ItUNl!SCO pour exprimer son approbation

de l'esprit pratiq~e avec lequel est abordé le prob1.ème de l'enseignement dans

le Territoire.

;..
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Personnel enseignant

De l'avis de l'Autorité char{;;ée de 'l'administration, le problème de la

formation des ma!:tres est le plus. important de tous ceux .q,ue pose l'enseignement

dans le Territoire sous tutelle.Pa~i les instituteurs micronésiens qui

forment tout le personnel des écoles primaires publiques, il en-est qui n'ont

pas fait d'études scolaires proprement dites alors que d'autres ont ~ait des

études dans une université des Etats-Unis. Sur les 301 instituteurs des écoles

publiques) il Y en a encore ll.'"le cinquantaine qui n'ont pas poussé leurs études

au delà des cinq années qu'ils ont passées de.ns les écoles primaires de

l'ancier~e a~inistration japonaise ou des six années de scolarité des écoles

primaires actuelles.

L'Auto~ité chargée de l'administration a signalé qu'elle s'efforce d'assur{

que les instituteurs puissent parfaire leur formation tout en exerçant leurs

fonctions et a désigné à cette fin, dans chaque district, ll.~ conseiller pédago

gique. Des élèves de la Central School seront choisis comme élèves-mattres au

moment où ils commenceront à suivre le cours d'instruction génér~le de cette

école et retourneront passer u.~ an dans leurs districts pour s'y familiariser

avec les prob::.èmes pratiques de la pédagogie. Un cours d'été d~, huit semaines

est organisé dans cbacun des districts à i'intention de tous les mattres

autochtones} et des cours supplémentaires de perfectionnemen;t ont eu lieu dans

les Palaos.

La Mission de visite a constaté qu'il est _~gent d'augmenter le nombre et

d'améliorer la valeur professionnelle des instituteurs autochtones. Elle a

remarqué également que le traitement des institute~s des écoles primaires est

à l~ charge des municipalités et que, p~r conséquent, il varie considérablement

selon l'état de prospérité des diverses collectivités. Dans certair.s cas, le

manque d'argent fait -que l'enseignement est assez né~igé. On se rappellera quo

le Conseil s'est déjà occupé de cet aspect de la question à sa huitième session

OÙ il a recommandé que l'Autorité chargée de l'administration poursuive sa

politique de subventions aux municipalités qU~ en ont be~oi~ pour faire face à

leurs dépenses relatives à l'enseignement. Les s1,tbventions accordées aux

municipalités à cette fin ont atteint 9.090 dollars en 1951, mais leur montant,. ' -

l'année euivante,n~a été que de 3.300 dollars. Les traitements des instituteurs

micronésiens varient de 90 à 1.020 dollars par an.
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A sa douzième session, le Conseil a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil, constatant que la nécessité d'accrortre le nombre et la valeur

professionnelle des instituteurs autochtOlles constitue le problème le plus

pressant dans le domaine de l'ens~ement2 accueille avec satisfaction le

nouveau programme que l'Autorité chargée de l'administration a élaboré en vue

de donner aux martres la possibilité de se perfectionner en cours d'emplOi, en

plus des cours d'été régulièrement organisés.

Enseignement supérieur

Le Territoire ~~ poss~de actuellemen~ aucune' école qui puisse dispenser

un enseignement d'un niveau dépassant celui de la Pacifie Island Central School

ou celui des cours d'apprentissage organisés dans les services administratifs

~t, de l'avis de la Mission de visite, il est probable que le Territoire ne

pourra pas entretenir une telle école avant plusieurs années.

Cependant, ainsi qu'il a été si€nalé antérieurement, l'Autorité chargée

de l'administration a envoyé 'des étudiants faire des études de médecine et de

chirurgie dentaire dans les rIes Fidji et des élèves infirmières dans l' rIe de

Guam. En 1952, cent un autres étudiants poursuivaient des études en dehors du

Territoire: 75 dans les écoles secondaires à Guam, 13 dans des écoles secondaire

de Manille, 8 dans les écoles secondaires, l'université et l'h6pital d'Hawaii,

et 5 dans des écoles secondaires et universités des Etats-Unis. Des bourses

sont accordées par quelques organisations privées, mais la Mission de visite a

fait observer que, dans la plupart des cas, ce sont les étudiants qui subviennen

eux-mêmes aux frais de leurs études; l'Administration a accordé une bourse

d'études à, l'ét!anger et prend à sa charge les frais de transport de tous les

étudiants. Un autochtone éminent du Territoire a reçu des Nations Unies une

bourse de perfectionnement en matière d'administration publique.

A sa dixième session, le Conseil de tutelle avait recommandé que l'Autoritt

chargée de l'a~~inistration étudie la possibilité de libéraliser l'octroi des

bourses d'études permettant aux étudiants ~ autochtones de se rendre à l'étranger

pour y étudier notamment le droit et les questions administratives et

commerciales. L'Autorité chargée de l'administration a fait savoir qu'elle se

rend fort bien compte de la nécessité de multiplier le nombre des bourses

d'études et autres formes d'assistance, et q~'elle ne néglige aucun effort et

fait appel à cette fin à la générosité privée a~ssi bien qu'aux fonds publics.
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La Mission a constaté que l'une des principales difficultés à surmonter découle

du fait que les élèves diplômés de la Central School du Territoire peuvent

difficilement obtenir des bourses d'études à l'étranger, ,notamment au titre

du Programme d'assistance technique des Nations Unies, ~arce que l'enseignement

donné dans cette école n'atteint pas encore le niveau final des écoles

secondaires. Elle a exprimé l'espoir que l'Autorité chargée de l'administratio;

et les organisations qui accordent des bo~ses d'études feront le nécessaire

pour permettre aux meilleurs élèves de cette école de combler cette lacune.

l'Autorité cha~gée de l'administration a fait savoir que l'expér.ience avait

montré que le mieux serait que ces élèves puissent suivre pendant 'un an les

cours d'écoles secondaires, à Hawai~ ou ailleurs, avant d'entrer à l'université

Observations formulées :pur des membres du Conseil de tutelle
et ne représe~tant oue leur opinion individuelle

Le représentant de la Eel~ique a noté que la Missi9n de visite avait concD

qu'il était nécessaire d'augmenter le nombre des ètablissements d'enseignement. . ~

secondaire. Actuellement, tous les enfantrJ .fB:,''E~:J,;:; preuve de dispositions pour

recevoir cet enseignemant n'ont pas la posaiQ:j~L~ d'en bénéficier. La Pacific

Islands Central School se cont~nte maintenan~ de donner une ins~ruction généralt.

alors qui elle donnait antérie1;U"ement une formation co.nvenant plus spécialement

à des instituteurs; les au~ochtones qui se destinent à llenseig~ement reçoivent

une instruction générale à la Pacifie Island.s Central School et complètent leur

formation par une sorte d'apprentissage. A son avis, comme le Territoire

pourrait avoir besoin d'environ 500 instituteurs, il conviendrait de créer une

école normale, distincte de la Central School, et affectée à la formation du

personnel ensei~ant.

Le représentant du Salv~dor a félicité l'A~torité chargée de l'administra

tion des efforts accomplis dans le domaine de l'enseignement et a noté avec

satisfaction que l'Administration avait dûment tenu compte des observations de

l'UNESCO.

Le représentant de la Cr~ne a doclaré que sa délégation avait pris note

avec satisfaction de la v~ste étude entreprise par l'UNESCO sur la situation

de l'enseignement dans le Territoire et qu'elle approuvait toutes les observa

tions faites, notamment la suggestion relative à la création d'un comité
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consultatif qui serait chargé de coordonner les activités en matière d'instruc

tion des adultes et d'éducation de base. En outre, le représentant de la Chine

a estimé qu'il fal~ait féliciter l'Autorité chargée de l!administration des

mesures qu'elle'avait prises pour, assurer la diffusion dans le Territoire des

renseigneoents relatifs aux Nations Unies et, notamment, au régime international

de tutelle•.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a

constaté que toute la charge de l'instruction primaire publique retombait sur

les municipalités. Cependant, plusieurs d'entre elles ne disposaient même pas

des fonds néces~aires pour payer les salaires très modestes des instituteurs

autochtones • L'Ad:ni.nistretion avai t égal'eJUent reconnu que le nombre des

instituteurs qualifiés ét~it insuffisant et que, dans 'plusieurs écoles élémen

'taires, la durée des études n'étG.it que de deux ou trois ans, par suite du

manque de crédits et de personnel enseignant. L'Autorité chargée de l'adminis

tratiori ne donne aucune aide aux municipalités pour développer l'enseignement.

Là'Mission de visite ~ signalé le besoin urgent d'augmenter le nombre et

d'améliorèr la ,~leur des instituteurs autochtones, ainsi que d'augmenter le

nombre des bâtiments scolaires. Ainsi, il ressort du rapport de la Mission de

visite et du rapport annuel de l'Autorité chargée de l'administration qu'il

reste encore beaucoup à faire et que des mesures doivent être prises d'urgence

pour améliorer la situation. Le représentant de l'URSS a appelé l'attention de

l'Autorité chargée de l'administration sur la nécessité d'augmenter les crédits

que les municipalité consacrent à l'enseignement.

Le représentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration a noté

avec satisfaction que des membres du conseil, la Mission de visite et l'UNESCO

avaient approuvé, de façon générale, le programme ravisé d'er.seignement du

Territoire •

1


